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Les 60 ans de la CSN

A la recherche d’une voie nouvelle
Depuis sa naissance à Hull, il y a 

soixante ans cette année, la Confé 
dération des syndicats nationaux 
s'est donnée pour mission de trans 
former la société québécoise en pre 
nant le contre-pied du libéralisme 
économique nord-américain

Née à la droite de l'échiquier 
socio politique, dans les rangs du cor 
poralisme catholique, puis passant 
après la guerre à la gauche du spec 
tre. mais toujours dans un cadre 
religieux, la CSN a vécu entre les 
années 1965 et 1975 une période de 
radicalisation qui tend aujourd'hui à 
s'estomper au profit d'une idéologie 
socialiste à la François Mitterrand.

Mais parallèlement à ce fonds 
contestataire, la centrale syndicale a 
souvent donné l'impression de "cou 
cfier” avec le pouvoir politique lors­
que les tendances nationalistes de ce 
dernier pouvaient l’avantager, 
comme avec Duplessis en 1944-1946. 
Lesage en 1962-1965 et le Parti qué 
bécois de façon intermittente depuis 
1976.

raymond
giroux

Cette attitude ambiguë, pro 
voquée le plus souvent par la 
conjoncture politique du moment al 
liée aux difficultés économiques, re 
présente une des constantes de This 
toire de la CSN. l’ancienne Confé 
dération des travailleurs catholiques 
du Canada (CTCC).

Aujourd’hui, la CSN se cherche 
une voie politique qui corresponde à 
sa critique du système capitaliste, et 
la réflexion en cours doit tenir cotnp 
te de maints facteurs nouveaux, dont 
la présence du Parti québécois (d’i 
déologie sociale-démocrate) et la crise 
économique actuelle

Climat serein
Cette recherche d'une solution 

“politique” mais “non-partisane’', 
c’est-à-dire libre de toute attache à 
un parti politique même de gauche, 
se fait dans un climat néanmoins 
serein, malgré l'impression contraire 
laissée par les grèves sans fin qui 
assèchent les coffres de la centrale 

Les militants syndicaux, ou du 
moins les mieux informés d'entre 
eux. savent que tout compte fait, les 
lois sociales québécoises comptent 
parmi les plus avancées sur le conti 
nent nord-américain

Le président de la CSN. M Nor 
bert Rodrigue, notait d'ailleurs lors 
d’une rencontre avec LE SOLEIL, ces 
derniers jours, que le Québec est 
l'une des régions au monde où la 
crise de confiance envers le pouvoir 
se manifeste avec le moins d'acuité 

Alors que d'autres pays comme 
les Etats-Unis ou la Grande-Bretagne 
se sont tournés résolument vers la 
droite, le Québec a rejeté en avril 
dernier la philosophie du Parti libéral 

Aussi M Rodrigue estime-t-il 
qu'une situation comme le renvoi 
massif des contrôleurs aériens amé 
ricains par le président Reagan ne 
pourrait se produire au Québec

Mais la social-démocratic pé 
quiste comporte, selon M. Rodrigue, 
des risques énormes pour le mou­
vement syndical qui voit ses mem 
bres partagés entre leur allégeance 
politique et leurs besoins en tant que 
travailleurs

Le Parti québécois
Pour Jacques Rouillard. historien 

de la CSN et du mouvement ouvrier 
en général, il faut même se méfier de 
la présence du Parti québécois car il 
contribue à démobiliser les syn­
diqués.

Le plus bel exemple de cet "effet 
péquiste'' s'est retrouvé lors des der 
mères négociations dans le secteur 
public, en 1979 Alors que la centrale 
avait réussi à faire débrayer ses mem 
bres sans trop de difficulté lors des 
Fronts communs de 1972 et 1976. il en 
alla tout autrement cette année-là 
Pourtant, le gouvernement avait sus 
pendu, par la loi 62. le droit de grève 
des syndiqués avant même qu'ils ne 
l'aient exercé

Les libéraux de Robert Bourassa 
n’avaient jamais été aussi loin dans le 
recours à la loi contre les grèves dans 
le secteur public, mais alors que la 
CSN avait recommandé à ses mem 
bres de tout faire pour que le Pl.Q 
perde les élections de 1976. sa po 
sinon à l’endroit du PQ est demeurée 
ambivalente

M Rodrigue reconnait même 
que le vote de syndiqués en faveur du 
Parti québécois "ne simplifie pas né­
cessairement les choses", un eu­
phémisme pour ceux qui ont vécu de 
l'intérieur la préparation de la der 
mère ronde de négociations

La Confédération des syndicats nationaux fêtera la tin de semaine prochaine son 60e 
anniversaire de naissance. Elle a connu au cours des ans des hauts et des bas, sa mutation 
idéologique a été totale et son membership s'est multiplié par dix. La CS\, héritière des 
traditions nationaliste et catholique, doit aujourd'hui se redéfinir en fonction de la crise 
économique et de la présence, relativement nouvelle, d'une idéologie sociale-démocrate 
qui attire bon nombre de ses membres. Mouvement d'opposition depuis sa naissance, la 
centrale cherche en ce moment un programme “politique'’ qui lui permette de proposer 
une alternative valable pour la société québécoise Raymond Giroux fait le point.

kVi&r

\ V. 1, 74 3 SA.VLA
Sâ *.,
* y

A-", i

îSfflç *

Des membres éminents de la 
centrale avaient alors refusé de par 
ticiper à la lutte contre les coupures 
de postes et de budgets dans les 
hôpitaux car il s'agissait là. à leur 
avis, d’une stratégie qui aurait pour 
seul effet de nuire au Parti québécois

Un contexte politique identique 
fait qu'en cette année où les mi­
nistres Jacques Parizeau et Yves Bé 
rubé sabrent plus que jamais dans les 
budgets des établissements de santé 
et des services sociaux, la centrale a 
de la difficulté à sensibiliser les syn 
diqués aux risques que cette politique 
comporte pour leurs conditions de 
travail.

Il manque toujours à la CSN un

projet global en faveur duquel elle 
pourrait mobiliser ses membres les 
menaces d’augmentation d’impôts 
proférées par les ministres les tou 
chent au moins autant sinon plus que 
les restrictions budgétaires

Comme solutions partielles à la 
crise économique, le président de la 
centrale propose que le ministre des 
Finances hausse quelque pou son dé 
ficit déjà très élevé et augmente les 
taxes imposées aux entreprises

F.n outre, la CSN s'attaque à la 
question du contrôle de l’épargne 
collective, c’est-à-dire des fonds de 
pension, qu’elle est prête à voir 
confier aux lions offices de la Caisse 
de dépôt et de placement

Pour Jacques Rouillard. la cen­
trale "est en train de mettre au point 
un modèle de socialisme dé 
mo< ratique qui ne sera pas d’extrême 
gauche" L’action actuelle du gou 
vernement do M François Mit 
terrand, en France, pourra aider la 
CSN à déterminer un programme 
d’action, surtout dans le domaine des 
nationalisations, (xiur lesquelles le 
Parti québécois semble avoir de 
moins en moins de penchant, mémo 
si la centrale dit refuser tout modèle 
étranger

Long cheminement
Le passage d’une centrale fondée 

par les délégués de WJ syndicats à une

organisation qui en compiend au­
jourd'hui piès de 1.500 ne s'est pas 
fait sans heurts ni grincements de 
dents, même si la position de la 
CICC-CSN est demeurée re­
lativement stable avec environ du 
quart au lieis des svndiqués qué 
l*écois dans ses rangs

l iés peu île ses 22J.IXHI membres 
actuels se reconnaîtraient dans la 
philosophie détendue pai les 20.000 
membres originaux des syndicats ca 
tIndiques même si les dirigeants de la 
CSN ont eu tendance à renier le 
passé de leur centrale

Mais il ne taut pas croire que les 
syndicats sortent du giron de l'Eglise 
catholique et qu'ils n'auraient pu 
exister sans son appui Au contraire, 
c'est parce que les syndicats exis 
latent de façon autonome que le 
clergé a décidé d'en prendre le cont 
rôle dans le cadre des vastes mou 
vements d'action catholique qui do 
minaient le Québec au début du ving 
tiéme siècle

1 e premier syndicat of­
ficiellement catholique fut fondé à 
Chicoutimi en l‘H)7, alors même que 
les habitants du quartier Saint Sau­
veur, à Québec, élisaient sut 
cessivement un conseiller municipal 
et un député du Parti ouvrier, en l*KH> 
et 1909

A Montréal, entre temps, les 
svndicals internationaux, c’esj à dire 
américains, faisaient des ravages et 
inspiraient au clergé des craintes re 
lativement à une éventuelle do 
minât ion socialiste dans la métropole

Mais maladroitement, ees syn 
dicals ignorèrent le fait français et 
laissèrent le champ libre, hors de 
Montréal, aux syndicats "nationaux " 
Ces derniers organisèrent les ira 
vailleurs de la région de Québec 
particulièrement, qui devint le châ 
teau tort du syndicalisme et la hast- 
sur laquelle se fonda la CTCC en 
1921. quand le clergé aura réussi la 
synthèse des idéologies nationaliste 
et catholique

La ( ICC suivait la doctrine so 
ciale de l’Eglise et tentait en théorie 
de régler les problèmes des relations 
de travail sans grève Mais comme 
l'écrit Jacques Rouillard. "en plu 
sieurs domaines ( ) la CTCC dut
atténuer, au contact «le la réalité, la 
rigueur de ses principes "

Le corporatisme domina la ccn 
liait* jusqu'au congrès de 1946. alors 
que le contexte international rendait 
impossible It* maintien de tout lien 
avec ce qui s'apparentait de quelque 
façon au fascisme

Réforme
Des jeunes clercs et laïques 

comme Gérard Dion ou Jean Mar 
chand s'inspirèrent alors de l'hu 
maoïsme démocratique" dans une 
optique qu'on appellerait aujourd'hui 
catholique de gauche

Mais peu à peu le clergé perdit de 
son influence autant sur la CTCC que 
sur l'ensemble de la société qué 
liéemse, même si ceriams clercs par 
ticipèreni à la lutte contre Duplessis 
aux côtés de la centrale

La déconfessionnalisation s'est 
réalisée sans trop de heurts, tout 
compte fait, et ce n'est qu'en 1972 
que la CSN alwilit formellement le 
poste* d'aumônier, dont le détenteur 
,iv ait démissionné l'année pré 
cédente

Le milieu des années soixante a 
d'un autre côté engendré la naissance 
de la CSN "de gauche", avec les 
rapports moraux de Marcel Pépin 
condamnant le svstème économique 
capitaliste La politisation de la oen 
Irak* causa des problèmes sérieux et 
le Front commun de 1972 provoqua 
un schisme et la création de la ( en 
traie des syndicats démocratiques

Si à l’époque, les dirigeants de la 
centrale voyaient dans ce schisme un 
"complot” du Parti libéral, il ressort 
aujourd'hui que les rivalités per­
sonnelles à quelques mois d'un cong 
rès général et une carence dans le 
travail d'éducation de la base, d'après 
M Mouillard sont a l'origine du dé 
part de JO.OOO mem tires

La phase de critique pure de* la 
société capitaliste apparait terminée 
aux yeux de lion nombre de syn 
diqués Pour parer aux contrecoups 
de la crise économique, la CSN doit 
maintenant proposer des solutions 
globales et cohérentes

Si M Rodrigue maintient la po 
sition de sa centrale à l'effet d'en 
courager la formation d'un Parti des 
travailleurs sans l'organiser elle mê 
me, il lui reste à convaincre ses mem­
bres qu'une défaite du Parti qué 
l»éi «us peut conduire à autre chose 
qu'à un gouvernement libéral plus à 
droite

Cela ne sera pas facile, et le 
président de la centrale reconnaît lui 
même que “dans l'ensemble, les pé- 
quistes ont un comportement dif­
férent de celui des libéraux "

Quelques dates marquantes
1907: fondation de la Fédération ouvrière de 

Chicoutimi, promiar syndicat catholique au Qué- 
bac.

1918: rencontra dea syndicats catholiques à 
Québec.

1921: fondation de la Confédération des tra­
vailleurs catholiques du Québec, à Hull. Alfred 
Charpentier est étu président.

1921: grève des policiers et pompiers de Qué­
bec, malgré les conseils de leur aumônier.

1923: création de la Fédération des employés 
de pulperies et de papeteries, la première des 
fédérations professionnelles.

1926: grève des 3.000 employés de la chaus­
sure à Québec, ce qui ferme 14 usines pendant 
quatre mois. Echec total des syndicats

1931: loi des accidents du travail: victoire 
syndicale.

1933: Osias FlHon devient président de la 
CTCC.

1634: René Bénard lui succéda.
1936: retour d'AHred Charpentier à la pré­

sidence.
1937: grève des 9,000 employés de Dominion 

Textile. La compagnie signe un contrat, mais refuse 
de le renouveler l'année suivante Echec pour la 
CTCC.

1943: grève à la Price Brothers. Victoire de fa 
CTCC qui doit en contrepartie s’ouvrir aux non- 
catholiques.

1946: Gérard Picard élu présidant. Fin de l'I­
déologie corporatiste

1946: grève de l'amiante, symbole important de 
la lutta de ta CTCC contre Duplessis.

1952: Premier comité, exclusivement téminin, 
pour étudier tes problèmes de ta femme au travail, 
malgré le refus fondamental du travail féminin par 
la CTCC.

1952-1953: grève de Louieeville. contre l'As- 
sociated Textile Un des moments les plus dé­
solants de l'histoire de la CTCC.

19S8: Roméo Mathieu est élu président.
I960: déconfessionnalisation de la CTCC et 

naissance de la Confédération des syndicats na­
tionaux (CSN).

1961: Jean Marchand è la présidence.
1963: grève des infirmières de l'hôpital Sainte- 

Justlne. à Montréal
1964 à 1966: syndicalisation ds la fonction 

publique
1965: Marcel Pepin devient président. Virage i 

gauche de la centrale, qui critique le système 
capitaliste

1969: appui de (a CSN à l’unilinguisme fran­
çais.

1971: publication de “Ne comptons que sur 
nos propres moyens ",

1972: premier Front commun des secteurs 
publics et parapublics, suivi de la grève générale et 
du schisme qui amena la création de la Cantrala 
des syndicats démocratiques (CSD).

1974: participation au Mouvement Québec 
français, dont fait part»# ta CSN contre la loi 22.

1974: Commission Cliche sur les pratiques 
syndicales dans l'industrie de la construction.

1975-1979: deuxième Front commun. Lee syn­
dicats dépassent les normes de la Commission 
anti-infladon sur le plafonnement des hausses sa­
lariales.

1976: Norbert Rodrigue devient président.
1977: démarche pour la fusion CSN-CEQ.
1979: troisième Front commun, le PQ est au 

pouvoir avec les voles des syndiqués. La loi 62 
suspend le droit de grève mais les membres de la 
Fédération des affaires sociales la transgressent
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Schefferville: la clé sous la porte
jeandidier
fessou

Cette fois-ci il n’y a plus de doute. 
Schefferville est bel et bien en train de 
mourir

Et ce ne seront ni les paliers de 
gouvernement, qui ne savent pas quoi 
faire avec ce problème, ni la compagnie 
minière IOC, qui hésite encore à tout 
fermer, qui auront pns la décision. C'est 
tout simplement les résidents eux-mêmes 
une fois qu'ils auront compris qu’il n'y 
avait plus nen à faire là.

Le maire Charles Bégin, pourtant 
attaché à sa ville comme à la prunelle de 
ses yeux, commence lui aussi à se dé­
courager. Et ça, c’est un signe qui ne 
trompe pas.

La déception du maire Bégin s’appuie 
sur des faits; il y a deux ans, alors que 
tout le monde commençait à parler de la 
fermeture possible de Schefferville, il sol­
licitait une entrevue sur le sujet avec le 
ministre québécois de l'Energie et des 
Ressources, M. Yves Bérubé, un in­
génieur qui autrefois avait travaillé pour 
le compte de la compagnie minière IOC. 
Le ministre fit répondre par son se­
crétaire, M. Jacques Gaboriault, qu'il n’y 
avait pas lieu de s’inquiéter de l’avenir 
"prévisible” de Schefferville et que par 
conséquent une telle rencontre était inu­
tile.

Plus récemment, il y a trois semaines, 
le maire Bégin sollicita une nouvelle en­
trevue mais, cette fois, auprès du premier 
ministre lui-même, M René Lévesque. Et 
il voulait se faire accompagner par ses 
collègues de Sept-lles, M Jean - Marc 
Dion, et de Port-Cartier, M. Bernard 
Dionne. Point de réponse mais une vague 
promesse du député de Duplessis. M 
Denis Perron, en échange. Celle de faire 
venir à Schefferville le ministre du Tra­
vail, M. Pierre Marois. Visite que certains 
de ses hauts fonctionnaires sur la Côte- 
Nord jugeraient inopportune et déplacée.

Un choix
Plutôt que le ministre du Travail, 

c’est son collègue de l’Energie et des 
Ressources, M. Yves Duhaime. que le 
maire Bégin souhaiterait accueillir à 
Schefferville.

D'abord pour lui montrer de visu que 
Schefferville a toujours beaucoup d'a­
venir devant elle: les réserves de minerai 
<le fer connues et exploitées s'é­
tablissaient officiellement à 450 millions 
de tonnes. Mais personne n'ignore plus, 
aujourd'hui, qu’en réalité ces réserves 
totalisent peut-être le double, peut-être 
plus encore.

Ensuite pour l'emmener du côté de 
Caniapiscau et îles travaux hydro-élec- 
triques et de mise en valeur de l'immense 
territoire de la baie James, à peine à 150 
kilomètres de Schefferville Le maire Bé­
gin réclame depuis deux ans que soit 
complétée la route menant à Ca- 
niapiscau.

Enfin et surtout, ce pionnier du 
moyen nord québécois, qui vit là depuis 
23 ans. s'étonne que la minière IOC et son 
partenaire Hollinger Mines détiennent 
presque tous les droits d'exploitation des 
immenses réserves minières que contient

Schefferville, la ville la plus septentrionale de tout le Québec, va fermer à toute fin utile. 
L’lron Ore, mère et nourrice de la localité, n’a plus besoin de son rejeton parce que 
l’exploitation des réserves de fer qui y sont situées n’est plus rentable. Jean-Didier Fessou, 
du SOLEIL, s’y est rendu.
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Schefferville, rua Principale...

le sous-sol du Nouveau-Québec jusqu'à 
Fort Chimo. Il y a là du cuivre, du zinc, 
du plomb, du nickel, de l'amiante, de l'or,
etc...

Le maire Bégin se demande pourquoi 
ces réserves ne sont pas mises en ex­
ploitation et pourquoi sa ville ne servirait 
pas de plaque tournante à l’exploitation 
de toutes ces richesses. Car Schefferville, 
c'est une tradition minière en milieu in­
hospitalier et froid, c’est une main-d'œu­
vre qualifiée réduite au chômage, c'est un 
chemin de fer de 500 kilomètres jusqu'à 
Sept-lles où se trouve un concentrateur 
fermé depuis le printemps et un port de 
mer en eau profonde ouvert à l'année 
longue.

C’est pourquoi, d'ailleurs, chaque fois 
qu'il entend de doctes politiciens qué­
bécois qui parlent de vouloir "récupérer” 
le Labrador, le maire Bégin s’insurge en 
notant qu'avant de récupérer le Labrador 
il vaudrait mieux empêcher le Nouveau- 
Québec de mourir

Une réalité
Mais au-delà des rêves et des espoirs 

du maire Bégin, il y a une réalité: cons­
truite en 1953 par la minière IOC sur le 
lieu-dit Knob Lake, la petite ville de 
Schefferville, du nom de son évêque, Mgr 
.Scheffer, a été érigée pour répondre aux 
seuls besoins de la compagnie. Et c’est 
seulement en 1955 qu'elle fut incorporée 
en vertu de la loi sur l'organisation mu­
nicipale des villages miniers.

Sise au 55e parallèle, en pleine taïga, 
la plus septentrionale de toutes les ag­

glomérations québécoises est dotée de 
toutes les commodités d’usage: écoles, 
hôpital, aéroport, centre de loisir, 
commerces, salle de spectacle, hôtels et 
restaurants, et même night clubs. Ses 900 
logements ont même abnté jusqu'à 5,000 
résidents dont un bon millier d'indiens 
montagnais et naskapis.

Mais, puisque par définition Schef­
ferville est une ville minière, elle était 
appelée à fermer ses portes un jour ou 
l’autre. C’était entendu lorsque furent 
érigés les premiers campements à Knob 
Lake. Et, en ces périodes de conjoncture 
économique extrêmement difficile, la sur­
vie de Schefferville est liée non pas à 
l'existence de réserves abondantes de mi­
nerai de fer mais à la rentabilité de 
l’exploitation de ces réserves.

Et, à ce chapitre, les chiffres sont 
brutaux et parlent d'eux-mêmes. Ainsi, 
selon un relevé de la Skilling Mining 
Review de Duluth au Minesota. la Hanna 
Mining, deuxième producteur mondial de 
minerai de fer. a vu passer ses expéditions 
de 38.7 millions de tonnes en 1979 à 27,9 
millions de tonnes en 1980. La part de la 
compagnie minière IOC. dans ces chif­
fres, passait de 27,3 millions de.tonnes en 
1979 à 21,2 millions de tonnes en 1980.

Pour comparaison la brésilienne 
CVRD de Belo Horizonte a augmenté ses 
expéditions de 68,3 à 69,8 millions de 
tonnes de 1979 à 1980 tandis que la 
puissante US Steel voyait les siennes 
régresser de 34,9 à 32,7 millions durant la 
même pénode. Données qui expliquent 
que quelque chose a profondément bou­
leversé le secteur du fer et de l'acier et

que l’existence de Schefferville pèse peu 
dans tout cela.

Le “sinter feed"
Récemment le député de Ma- 

nicouagan aux Communes, M. André 
Maltais, demandait au président de la 
minière IOC, Me Brian Mulroney, quelles 
étaient les intentions de son entreprise 
face à Schefferville. Et ceci afin d’é­
laborer quel type d’aide en faveur de la 
ville pourrait réclamer le député fédéral à 
son gouvernement. Avec le talent qui est 
le sien, l'avocat originaire de Baie- 
Comeau a répondu qu’il n'en savait nen..

Et aussi curieux que cela puisse pa­
raître, c’est probablement vrai.

Cet été une poignée d’ingénieurs et 
de techniciens de la compagnie minière 
IOC. sous la direction de M. Rainer Stahl- 
berg, ont érigé une station de criblage du 
minerai de fer à la mine Timmins. Le but 
de cette expérience: parvenir à produire 
un minerai concassé ne dépassant pas 
3/8e de pouce, en plus ou en moins.

Ce minerai, qui doit avoir une haute 
teneur en fer, peut être ensuite mêlé à des 
scories de laminoir, à d'autres résidus 
ferreux d’usine et à du coke pour faire un 
mélange, le sinter, qui sert à alimenter 
des hauts fourneaux.

Deux problèmes cependant: l'un 
technique, l’autre commercial

Problèmes
Le problème technique c'est que le 

minerai de fer extrait à Schefferville est

humide et, même en plein été. encore 
sous l'effet du geL C’est le fameux "per- 
ma frost” du moyen nord québécois Et 
ce phénomène donne tellement d’é­
lasticité au minerai concassé qu’il est 
difficile de produire des grains ne dé­
passant pas 3/ 8e.

Le problème commercial c’est qu'au­
cune aciérie ne veut de ce sinter feed. 
Parce qu’en acheter équivaudrait à fer­
mer les ateliers de "sintertzation” et à 
procéder à de nouvelles mises à pied. Les 
aciéries européennes, en particulier, ne 
peuvent plus se permettre la moindre 
mise à pied après les réductions de per­
sonnel drastiques auxquelles elles ont 
consenti ces deux dernières années.

Même le premier ministre de Grande- 
Bretagne, Mme Margaret Thatcher, ré­
putée pour son inflexibilité en la matière, 
a été contrainte de renflouer fi­
nancièrement la British Steel plutôt que 
de voir le partenaire de Sidbec-Normines 
procéder à de nouvelles mises à pied

Eventuellement seules les aciéries de 
la Bethlehem Steel pourraient se montrer 
intéressées à se porter acquéreur du sin­
ter feed que pourrait produire la minière 
IOC à Schefferville. Mais là encore nen 
n'est moins sûr.

Des finances saines
Paradoxalement, pendant que la ville 

perd sa population, ses finances n’ont 
jamais été aussi saines. A un point tel que 
le maire Bégin, pour venir en aide aux 
commerçants dont le chiffre d'affaires a 
“fondu" de 50 pour 100 en deux ans. 
étudie la possibilité d’alléger le fardeau 
fiscal des proprirtaires.

Mais, aussi injuste que cela puisse 
paraître, de faire observer le gérant de la 
ville, M. Jean-Yves Truchon, c’est encore 
la compagnie minière IOC qui en bé­
néficiera le plus parce qu'elle contrôle 
environ 85 pour 100 de l'évaluation fon­
cière de la ville. Il y a deux ans cette part 
s’établissait à 60 pour 100 à peine.

Avec un taux de taxe de $2,63. le 
budget de la ville s'équilibre à $2,2 mil­
lions cette année. La seule part de la 
minière IOC s’est chiffré à $1,3 million 
plus une subvention directe de $600,000 
pour l'opération du centre des loisirs.

Au cours des prochains mois, la part 
de l'entreprise ira en s'amplifiant puis­
qu’elle procède au rachat systématique 
des maisons de ses employés. En moyen­
ne ceux-ci se voient offrir les $6,000 qu’ils 
avaient eu à débourser autrefois pour se 
porter acquéreur d’une maison. Et dès 
lors ceux-ci se voient imposer un loyer 
qui peut varier, selon la taille de la 
maison, de $50 à $90 par mois.

Mais pour qu'il puisse alléger le far­
deau fiscal de ses concitoyens, il faut que 
le maire Bégin convainque le ministère de 
la Justice du Québec de prendre en­
tièrement à sa charge le coût du service 
de police de la ville.

Ce corps policier d’une dizaine de 
personnes pour une ville de 2.000 âmes 
nécessite des déboursés annuels d'en­
viron $400,000. L'année dernière Québec 
avait accepté d’en défrayer la moitié du 
coût.

Cette année le maire Bégin entend 
“refiler” la facture au complet au mi­
nistère québécois de la Justice. Une ren­
contre à cet effet aura lieu le 30 sep­
tembre à Québec entre le maire Bégin et 
le sous-ministre à la Justice Pierre Ver- 
don.

Entrevue avec Alain Cousineau

Le nouvel homme-orchestre du PLQ
Spécialiste en marketing, le nouveau directeur général du 
Parti libéral du Québec, M. Alain Cousineau, croit, 
contrairement à son chef Claude Ryan, aux vertus des 
sondages et de la mise en marché. Aussi une de ses 
priorités sera-t-elle de vendre l'image du chef actuel du 
PLQ. Michel David, correspondant du SOLEIL à l'As­
semblée nationale, l'a rencontré.

Une des premières décisions de l'e­
xécutif du Parti libéral du Québec, après 
la défaite du 13 avril dernier, fut l’en­
gagement d'un directeur général qui ver­
rait à restructurer l'organisation du parti, 
dont la campagne avait mis en lumière 
des lacunes évidentes.

Le 1er septembre dernier, M. Alain 
Cousineau, 39 ans. ancien doyen de la

faculté d'administration de l'université de 
Sherbrooke et candidat défait dans la 
circonscription du même nom. s'installait 
dans les locaux du Parti libéral sur la rue 
Gilford, à Montréal.

C'est sur ce spécialiste en marketing 
et en psychologie sociale formé à l'école 
américaine — il détient un Ph. D. en 
administration des affaires de l'université 
de l'Illinois — que misent les libéraux 
pour faire de la "machine rouge" une 
mécanique capable de rivaliser avec la 
redoutable organisation péquiste.

Dans l'organigramme du Parti h- 
héral. le directeur général relève di­
rectement du chef du parti et il est 
responsable de "la mise en oeuvre des 
décisions des instances compétentes", 
qu’il s'agisse du chef du parti, du caucus 
des députés, du comité exécutif, du 
conseil général ou du congrès. A ce titre, 
il assume la direction de la permanence 
du parti. Dans les faits, il doit s'assurer

*

que l'action menée aux différents niveaux 
s’inscrive dans une même orientation gé­
nérale.

“Ce rôle est fondamental, explique 
M. Alain Cousineau, parce que l'action 
politique se situe dans un environnement 
absolument imprévisible où il faut tou­
jours répondre à l'évenement. Sans ligne 
île conduite stratégique, ces réactions 
nsquent d'être incohérentes et les éner­
gies se gaspilleront.”

S’il n'appartient pas au directeur gé­
néral de répondre de l'orientation po­
litique du parti, sa tâche comporte iné 
vitablement une importante dimension 
politique. Responsable de la mise en œu­
vre des décisions, il doit forcément y 
prendre part. Il siège d'office à la commis­
sion politique du parti et fera partie du 
comité de stratégie dont sera flanqué M. 
Claude Ryan.

Il est d'ailleurs un des rares qui ait eu 
accès au document d'onenlation rendu 
public en fin de semaine dernière par M. 
Ryan, avant qu'il ne soit remis aux mi­
litants Ni la très grande majorité des 
députés libéraux, ni même le président du 
parti. M. Larry Wilson, n'ont eu ce pri­
vilège

Les leçons du 13 avril
Une des principales leçons que le 

nouveau directeur général a tiré du 13 
avril est la nécessité d'assurer le “mo­
nitoring” ou le suivi constant de l’é­
volution de l'opinion publique

Si M. Claude Ryan ne croit pas aux 
sondages, ou plutôt n'y croyait pas. leur 
préférant la technique du travail “ras le 
sol”. M. Alain Cousineau, lui. y croit. Non 
seulement aux sondages sur les in­
tentions de vote, mais sur une foule de
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questions. Faute de quoi, toute stratégie 
risque de porter à faux.

Exemple: l'opportunité d’un débat 
entre les chefs de parti durant la cam­
pagne électorale. “Habituellement, un dé­
bat est indiqué pour celui qui tire de 
l’amère", explique-t-il Lui-même en a eu 
un avec son adversaire péquiste. le mi­
nistre Reynald Fréchette, ce qui ne l’a 
d’ailleurs pas empêché de perdre son 
élection. “Durant la campagne, le Parti 
libéral a adopté une stratégie de gagnant 
et non pas une stratégie de gens qui 
étaient conscients d’avoir du terrain à 
reprendre". Refusant de croire aux son­
dages qui plaçaient les libéraux derrière le 
PQ. M Ryan a donc refusé de débattre 
avec M. Lévesque.

C'est pourquoi le PLQ procédera à 
l'engagement d'un responsable des son­
dages qui relèvera de la nouvelle di­
rection du marketing et des commu­
nications. Mais il n'a pas encore été choisi 
et, contrairement à une information en ce 
sens publiée cette semaine. M. Cousineau 
assure qu'aucun sondage n’a encore été 
effectué par le parti, pas plus sur les 
sentiments des militants à l'endroit de M 
Ryan que sur toute autre question.

Le directeur général ne croit pas que 
le message véhiculé par le PLQ au cours 
de la dernière campagne était ambigu II 
reconnaît cependant que le PQ a réussi à 
le rendre tel aux yeux de la population 
“D’où l'importance d’un message très 
clair, très précis, conçu en termes stra­
tégiques". C’est pourquoi on voit ap­
paraître dans la structure libérale une 
direction de la recherche et du dé­
veloppement dont le rôle sera de conce­
voir le “produit" qui sera offert aux 
électeurs.

Malgré les lacunes soulignées plus 
haut. M Cousineau se dit satisfait du 
travail accompli depuis 197S par la 
commission de l’animation et de l’or­
ganisation. dont témoignent les succès 
aux élections partielles et au référendum, 
l’efficacité des campagnes de fi­
nancement et la croissance du mem­
bership

Sauf qu'à faire de l'organisation, les 
militants n'apprennent pas né­
cessairement à argumenter, un art dans 
lequel les péquistes sont passés maîtres

“On distribue des pamphlets mais est-ce 
qu'on est capable de les communiquer 
efficacement?" Dans les prochaines an­
nées. l’accent sera donc mis sur l'a­
nimation et la présence dans les comtés, 
ce dont a convenu le conseil général, il y 
a une semaine. On verra à doter les 
militants des outils documentaires et pé­
dagogiques nécessaires — “manuel du 
militant” — et à susciter la discussion 
politique dans les comtés.

M. Cousineau admet qu’il n'existe 
pas de recette magique pour transformer 
les militants du parti en apôtres ir­
résistibles du credo libéral, mais il croit

M. Alain Coualnaau.

possible de créer les conditions favorables 
à cette mutation.

Les communications
Autre problème auquel devra s'at­

taquer le nouveau directeur général: celui 
des communications et notamment des 
relations avec la presse, qui ont souvent 
été tumultueuses dans le passé.

M. Cousineau admet que les libéraux 
devront modifier cette attitude qui 
consiste à considérer les journalistes 
comme autant de péquistes qui cherchent 
systématiquement à déformer l’in­
formation. Et il faut reconnaître que des 
efforts réels sont faits depuis quelque 
temps. Le PLQ devra également raffiner 
son système de communications et éli­
miner cet amateurisme qui. la semaine 
dernière encore, a caractérisé le conseil 
général. A ce point de vue, on mise 
beaucoup sur la nomination d’un res­
ponsable des relations avec les média

Tant qu’il demeurera chef du parti, le 
problème le plus délicat sera peut-être de 
trouver le moyen de permettre à M. Ryan 
de passer ta rampe, surtout dans les 
média électroniques. Ce spécialiste du 
marketing qu’est M. Cousineau admet 
qu'il se sent une responsabilité très claire 
à cet égard et son sourire laisse penser 
qu'il s'agit du défi le plus difficile à 
relever.

M. Cousineau soutient avec raison 
que le chef libéral réussit beaucoup 
mieux lorsqu'il évolue dans des groupes 
restreints. On le trouve plus chaud, plus 
grand, plus solide physiquement qu'à la 
télévision. Mais on ne peut quand même 
pas multiplier à l’infini les assemblées de 
cuisine pour le présenter à chaque famille 
québécoise. M. Ryan parait déterminé à 
améliorer son image, mais la solution ne 
semble pas encore en vue. Chose cer­
taine. les achats de lunettes ne régleront 
rien.

Le mandat du directeur général n’a 
pas de durée précise et lui-même ne s’est 
pas fixé d’échéancier. Il assure ne pas 
utiliser son nouveau poste comme trem­
plin électoral Si les prochaines élections 
étaient précipitées, il ne serait pas can­
didat. Mais si elles n'ont lieu que dans 
quatre ou cinq ans. alors rien n'est exclu
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L’administration Morin à Sainte-Foy

Trois petits tours et puis s’en va
. *^f Vincent 

cliche
11 y a au moins une promesse que M 

Bernardin Morin, maire de Sainte-Foy 
depuis 1973, a bien l'intention de tenir il 
ne se représentera pas à la mairie lors des 
élections du 1er novembre prochain

Il avait déjà annoncé son projet à 
plusieurs occasions durant son dernier 
mandat et pourtant il n'y a pas eu la 
moindre petite vague chez les cont­
ribuables pour tenter de le retenir

La plupart des conseillers formant 
son équipe de 1977 ont décidé de suivre 
son exemple.

Seul le conseiller Paul Dutil. dauphin 
du maire, est allé rejoindre le parti du 
Renouveau municipal cette semaine, 
tentant de sauver ce qui peut l'être de 
l'ancienne organisation du maire Morin 
et d’en faire profiter l’un des candidats à 
la matne. M Louis-Mane Lavoie.

Il faut dire que les quatre dernières 
années furent difficiles pour le maire 
Morin et ses conseillers. Ils ont fait la 
manchette plus souvent qu'ils ne l'au 
raient souhaité. Le phénomène est d’au­
tant plus surprenant qu'il n'y avait pas de 
véritable opposition à la table du conseiL 
que les contribuables se sont fait imposer 
le bâillon lors des assemblées et que 
l'information était distribuée au compte- 
gouttes.

La décision de plusieurs conseillers 
de se retirer de la scène municipale vient 
beaucoup plus d’un sentiment de dépit et 
de défaite que de celui du travail ac­
compli. Le conseiller Camilien Tremblay, 
en faisant ses adieux à la politique mu­
nicipale. déclarait récemment "Je me 
rappelle très bien les moments de tension 
que nous avons vécus à l'automne de 
1978, où nous étions le point de mire de 
tout le Québec par suite des accusations 
de malhonnêteté portées contre nous par 
certains média Nos parents, nos amis et 
nos citoyens nous fuyaient pour ne pas 
avoir à discuter de ces sujets brûlants 
d'actualité et qui étaient devenus pour 
quelques-uns un tremplin pour se créer 
du capital politique".

M. Camilien Tremblay oublie ce­
pendant de dire que ces accusations 
étaient sérieuses et que le maire et les 
conseillers n’ont jamais pu faire la preuve 
que leur administration n'était pas fau 
tive.

Les personnes qui s'opposaient à 
l'administration Morin n'ont par ailleurs 
ïamais nié qu'elles faisaient un travail 
politique, compris dans le bon sens du 
terme. Pour Mme Andrée Boucher, que le 
maire Monn appelait "la dame qui ne

A quelques semaines des élections municipales à Sainte-Foy, l’équipe Monn tire sa révérence, 
animée beaucoup plus par un sentiment de dépit et de défaite que par celui du travail accompli. 
Une “série noire”, amorcée dés l’automne 1977, aura en effet marqué l’administration du main* 

Bernardin Monn. Vincent Cliche, chroniqueur municipal, fait le bilan de ce régne.

lâche jamais" et qui est aujourd'hui can­
didate à la mairie, il est évident que ses 
batailles pour l'assainissement des fi­
nances de la ville, pour un aménagement 
rationnel du territoire et pour la dé­
mocratie municipale, étaient des actions 
éminemment politiques, du fait qu'elles 
concernaient l’administration et le souci 
de la chose publique.

L'organisation du maire Monn. lé 
guée au conseiller Dutil et celle du can­
didat Louis-Mane Lavoie ont donc conclu 
cette semaine une alliance stratégique 
devant la crainte de voir Mme Boucher 
parvenir à la marne de Sainte-Foy

Ces batailles, livrées par l'opposition 
dingée par Mme Boucher, ont laissé un 
goût amer dans la bouche des membres 
de l’équipe Monn. d'autant plus qu’elles 
ont porté des fruits, ont permis de sauver 
plusieurs millions de dollars à la ville de 
Sainte-Foy et ont mis fin à certains abus, 
comme nous le verrons en faisant un bref 
bilan des "points chauds" des quatre 
dernières années

L’affaire Bilodeau
La "série noire” à la ville de Sainte- 

Foy a débuté avec “l’affaire Bilodeau" à 
l'automne 1977, quelques semaines après 
la réélection du maire Monn

Il s'agissait d’un projet d'échange de 
terrains entre la ville et l'homme d'af­
faires André Bilodeau. Ce projet avait pns 
forme avant les élections et un candidat à 
la maine à ce moment, M Georges Ca­
nin. l’avait dénoncé Finalement, le 
conseil nouvellement élu approuvait cet 
te transaction vers la fin de novembre 
1977

Entre-temps. Mme Andrée Boucher 
avait repris le dossier et démontrait que 
cette transaction faisait perdre à la ville 
quelque $1.4 million. Après que la 
Commission municipale du Québec s’en 
fut mêlée et que d'autres faits eurent été 
portés à la connaissance du public par 
Mme Boucher, la ville décidait d'annuler 
cette transaction et de vendre par appel 
d’offres le terrain de 323,641 punis carrés 
qu’elle devait échanger à M. Bilodeau.

Ce terrain, situé au coin des rues 
Hochelaga et Lavigene, était évalué à $6 
le pied carré par la CUQ. mais la valeur 
fixée dans la transaction d’échange avec 
M. Bilodeau était de $3.50. Pur la suite, 
des parties de ce terrain se sont vendues à 
$7.50 par soumissions publiques et la mise 
à pnx initiale de ce terrain est maintenant 
fixée à $8 le pied carré.

Ce sont donc des millions de dollars 
que l'action tenace de l'opposition à Th6 
tel de Ville dans cette affaire a permis de 
sauver aux contribuables de Sainte-Foy

Les comptes de voyages
Quelques mois après l'affaire Bi 

Iodeau. soit en septembre 1978, l'op­
position “hors du conseil de ville'' s'at 
laquait aux compte*» de dépense et il* 
voyage des élus municipaux et de cer 
tains hauts fonctionnaires

Le maire Monn et deux de ses 
conseillers. MM Camilien Tremblay et 
Charles-E. Matte, étaient «Jirectement un 
pliqués dans cette affaire le maire Monn 
pour des dépenses courantes et les doux 
conseillers pour des voyages à l'étranger 
Ces dépenses auraient normalement dû 
faire l’objet de résolutions d’approbation 
du conseil municipal, ce qui ne fut jamais 
le cas

Le dossier a fait la manchette dos 
média durant près de deux mois et le 
conseil de ville n'est jamais parvenu à se 
disculper. L’affaire des comptes de dé 
pense et de voyage s'est perdue entre les 
mains de deux fonctionnaires du mi 
nistère des Affaires municipales chargés 
de faire enquête et dont It's conclusions 
ne furent jamais rendues publiques

Mats cette bataille de l’opposition 
aura permis d’assainir l’administration 
publique à Sainte-Foy. Jamais on n’a vu. 
par la suite, les élus et les hauts fonc­
tionnaires se payer de grands voyages 
avec les taxes des contribuables

En même temps que se discutait le 
sujet des comptes de voyage, le maire 
Monn tentait de faire accepter par le 
conseil une résolution lui octroyant 
$3,000 par année pour ses dépenses d’au 
tomobile. Le conseil vola la résolution, 
mais 700 opposants, à l'appel de Mme 
Andrée Boucher, vinrent signer les re­
gistres pour demander la tenue d’un ré­

férendum sur la question La population 
venait de rendre son verdict, le main' 
retira sa demande

L'auto du maire refit surface en 1980. 
lorsqu'on apprit qu'une compagnie de 
matênaux de construction de Sainte-Foy 
lui avait gracieusement offert l'utilisation 
d'une automobile pour "considérât ions 
futures".

Favoritisme envers 
des promoteurs

Les dernières quatre années de Cad 
ministration Monn à Sainte-Foy ont aussi 
été jalonnées de dizaines de décisions 
favonsant les promoteurs immobiliers au 
détriment des contribuables

La ville a en effet accordé nombre de 
délais de construction à des promoteurs, 
faussant ainsi les études de rentabilité sur 
lesquelles s'était basé le conseil pour ac­
cepter ces projets ou vendre des terrains 
de la réserve foncière de la ville

Les accords signés entre le maire 
Monn et d'autres pmmoteurs, à quelques

______V
jours des dernières élections, concernant 
le coût des infrastructures de dé 
voloppements domiciliaires futurs, coû 
teront également îles dizaines de milliers 
de dollars aux contribuables de Sainte 
Foy

Enfin, l'attention des citoyens lut 
retenue, à l’automne 1979, par le projet de 
développement Les Sources, dans le quar 
tier Chumpigny, à 1a limite de la mu 
nicipalité de Cap-Rouge Même si la dé­
cision du conseil autorisant ce projet était 
tout à fait légale, Mme Andrée Boucher a 
pu mettre en évidence le manque de 
planification d'une ville comme Sainte 
Foy face à l’aménagement de son ter 
ritoire, Avec la réalisation du projet Los 
Sources, la ville a ouvert une nouvelle 
fois la porte au développement anar 
chique de la ville

La démocratie 
municipale

Devant les attaques répétées venant 
des contribuables qui assistaient aux 
séances du conseil, h' maire Monn et ses 
conseillers n'ont pus trouvé île meilleure 
réponse que la présentation d'un rè­
glement-bâillon.

Ce réglement fut adopté* en mars 
1979 malgré le tollé général des cont­
ribuables de Sainte-Foy

Mais l'imposition du bâillon, loin de 
faire taire l'opposition, lui a donné des 
ailes et les conseillers, qui voulaient ré­
gler l'administration de la ville en toute 
quiétude, furent forcés de subir le dia 
logue des citoyens ou île se retirer de la 
salle du conseil, comme ce fut le cas à 
quelques occasions

La base de plein air
Un dernier "point chaud" dont il faut 

parler concerne le long débat sur l’a­
grandissement de la buse de plein air, 
projet cher uu maire Morin, mais qui fut 
finalement battu lors d'un référendum, en 
juin 1980

Encore une fois dans ce déliai, le 
maire Monn n'a pas fait confiance à la 
population et a refusé de donner toute 
information sur les coûts d'aménagement 
futur d'une base de plein air agrandie. Les 
contribuables ont donc refusé ce chèque 
en blanc à l’administration Monn

Malgré ce n*fus, le maire Morin a 
quand même pu réaliser une partie de 
l'agrandissement de la base de plein air en 
pnicédant A un échange de terrains avec 
le plus gms propnétaire des espaces 
convoités la compagnie Nobel

Cet échange a pris la forme d'un 
règlement hors cour à la suite d'une 
poursuite intentée par la compagnie cont­
re la ville, il y a plusieurs années.

Un dernier mandat aussi agité et 
l'incapacité de faire face à la musique 
n'ont pu que confirmer le maire Monn 
dans su décision de ne pas se présenter a 
nouveau à lu mairie

Si son départ semble etre une bonne 
décision, il n’en reste pas moins que 
l'héritage qu’il laisse ne plaim pus à ceux 
qui prendront la relève. Il leur faudra, 
tout au moins, recréer dans la population 
même de Sainte-Foy l'image «Tune ad 
ministration municipale saine, efficace et 
compétente
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Les pots cassés aux successeurs
par Vincent Cliche
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Malgré le bilan nettement négatif des 

quatre dernières années de Tad 
ministration du maire Bernardin Monn. à 
.Sainte-Foy. le conseil a pu traverser cette 
période sans avoir à faire face à une levée 
massive de boucliers de la part «les ci­
toyens.

Il y eut, bien sûr, plusieurs signatures 
de registres avec la présence de 700 et 800 
opposants, et 2,100 propriétaires se sont 
déplacés en juin 1980 pour aller dire non à 
l'agrandissement «le la base de plein air. 
mais l'administration municipale n'a pas 
eu à subir une contestation de masse.

Ces vagues de fond comme on Ta 
entrevu cette année à Charlesbourg 
avec le projet d'augmentations un 
posantes du compte de taxes, viennent 
lorsque les contribuables se sentent at 
laqués dans ce qu’ils ont de plus sensible 
leur portefeuille.

La réforme de la fiscalité municipale 
a, en quelque sorte, sauvé Tad 
ministration du maire Monn. Le budget 
de Sainte-Foy est passé, au cours des 
deux dernières années (1980 et 1981), de 
$41 millions à $55.5 millions, soit une 
augmentation de plus «Je 30 pour 100. 
sans que le total des comptes «Je taxes des 
contnbuables (scolaire et municipal) n'ait 
augmenté dans la même proportion

C’est que la ville de Sainte-Foy a été 
choyée par la réforme «Je la fiscalité 
municipale, du fait que son territoire est 
le siège d'un nombre important «Jo bu­

reaux gouvernementaux et d’édifices «Jes 
réseaux des affaires sociales et de l’é­
ducation. Ce qui est loin d'être le cas pour 
une ville comme Charlesbourg

Mats en ces deux dernières années, 
l'administration Monn est allée chercher 
tous tes bénéfices. <iu presque. «Je la 
réforme «Je la fiscalité

Les années «Je vaches grasses sont 
maintenant terminées et le futur conseil 
«Je ville de Sainte-Foy «Jevra lui aussi faire 
siens les mots devenus à la mode chez ses 
grands frères du provincial et du fédéral 
"Coupures, restrictions budgétaires, ges­
tion «Je la décroissance etc".

C’est pourquoi, lorsqu'on entend te 
chef du Renouveau municipal de Sainte- 
Foy. M -Louis-Mane Lavoie, promettre 
aux contribuables qu'il n’y aura pas 
d'augmentations de taxes, on se «Jemande 
à quoi sert la leçon que les futurs can 
didats à la mairie ont pu tirer de l'ex­
périence vécue au «Jébut de Tannée par le 
maire Bemier «Je Charlesbourg

D’autant plus que te président du 
comité «Jes finaiKes de Sainte-Foy. le 
conseiller Ludger .Saint-Pierre, a mis en 
garde tes candidats contre de telles pro 
messes. Selon lut pour tes seules dé 
penses incompressibles (financement des 
emprunts, quote-part aux organismes ré­
gionaux. personnel) 1e budget de 1982 
subira une augmentation de $4 millions 
et. si l'on haussait d'aussi peu que «Je 7 
pour 100 les budgets des autres services 
«Je la municipalité, tes prévisions bud­
gétaires feraient un bond «Je $7 millions

Dans les $4 millions d'augmentation 
prévue pour tes dépenses in­
compressibles. il y aurait $2.8 millions au 
niveau de la hausse du financement de la 
dette «Je la ville

Les futurs élus à Sainte-Foy n’auront 
donc pas la tâche facile en préparant le 
nouveau budget. l.’a«lministration pré- 
cé«Jente tes a enfermés dans un carcan 
dont ils ne pourront sortir sans laisser «Jes 
plumes.

Autres carcans
Mais te futur conseil de ville aura 

aussi les mains liées dans plusieurs autres 
domaines à la suite des engagements pns 
par l’administration du maire Monn.

Ainsi, en poursuivant son projet d’a­
grandissement «Je la base de plein air. 
malgré l'opposition exprimée par tes pro 
pnétaires «Je Sainte-Foy en juin 1980, le 
maire Monn a pour ainsi dire «JécuJé où 
serait aménagé te grand parc municipal 
de loisirs

La vocation «Je la base «Je plein air 
sera d’autant plus confirmée que d'ici tes 
élections «Je novembre 1e conseil mu­
nicipal pourrait décider d'octroyer aux 
propriétaires de chalets «Je la plage Jac­
ques-Cartier «Jes baux «Je location d’une 
durée aussi longue que 15 ans.

Le schéma directeur «Jes structures 
«Je 1970 prévoyait «Jeux emplacements 
possibles pour lé futur parc municipal «Jes 
loisirs: la base «Je plein air et la plage 
Jacques-Cartier En tranchant per­

sonnellement en faveur «Je la base «te 
ptein air et en renfonçant «tette «Jécision 
par un g«‘l «te 15 ans «Jes terrains de la 
plage Jacqu«*s-Cartier> l'administration 
Monn aura joué un bien mauvais tour au 
conseil municipal qui sera élu le 1er 
mivembre

De même, la décision qui devra être 
prise incessamment concernant l'a­
grandissement du centre commercial Pla­
ce Launer engagera le prochain conseil et 
pourrait lui créer «les problèmr's énormes 
au niv«»u du financement et «te l’a­
ménagement du centre-vilte

En effet, l’administration Monn se 
réfugie derrière la rentabilité du projet 
pour le faire atxepter d'emblée par la 
population Mais il faut savoir que l'indice 
«Je rentabilité est calculé en prévoyant tes 
coûts d'infrastructure tes plus minimes 
possible pour la ville II n’est pas assuré 
que l'amélioration proposée du réseau 
routier, par exempte, particulièrement sur 
te boulevard Hochelaga. sera suffisante à 
résoutire tous tes problèrotts «Je cir­
culation et d'achalandage provoqués par 
l'agrandissement du centre commercial 
A long terme la facture à payer par tes 
contnbuables sera certainement plus sub­
stantielle que celle qu'on leur présente 
actuellement

L'administration Monn a aussi pns 
l'habitude «Je promettre l'exécution de 
travaux d'infiastructure aux promoteurs 
«Jésireux «Je se lancer dans «Je grands 
projets domiciliaires. De telle* promesses 
font également partie du contrat d'é­

change de terrains pour l’agrandissement 
de la base «te plein air. Le coût total «te ces 
travaux n’a pas été calculé dans le prix 
total de la transaction.

L’ancien conseil municipal laissera 
également sur les bras des nouveaux élus 
un autre problème de taille la réserve 
foncière «Je la ville, constituée en 1976, 
«J«int tes coûts de financement ne font 
qu’augmenter. Cette réserve foncière ne 
fait plus ses frais et la ville ne trouve pas 
d’acheteurs actuellement qui pourraient 
la soulager de ce lourd fardeau

Enfin, le maire Morin lègue à son 
successeur un important contentieux «te 
poursuite* intentées contre la ville. Ne 
mentionnons que les trois plus im­
portantes présentement en suspens 
poursuite de $8 5 millions par le* citoyens 
du quartMY Laurentien-Sud une autre de 
$6.2 millions intentée par M Victorin 
Thompson, et une troisième de $3.7 mil­
lions prise par l’homme d’affaires André 
Bilodeau.

Rien «Je réjouissant n’attend les fu­
turs élus du 1er novembre à Sainte-Foy. 
ILs devront réparer tes pots cassés par le 
maire Monn et ses proches col­
laborateurs, tes conseillers Paul Dutil et 
Chartes-El Matte, au cours «Jes quatre 
dernières années

Espérons que la compréhension de la 
population, sinon son apathie, leur lais­
seront te temps «le trouver «Jes solutions 
pour remettre Ta<lmirmtration mu­
nicipale sur la voie de la santé et de 
l'efficacité. C'est un enjeu «Je taille

t t
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L équipé qui a réussi A fabriquer de l'eau lourde avec un laser au gaz carbonique: Keith Evans. Bob McAlpine, 
Jacques Goodale et Harry Adams.

. «

illi
Expérience qui ouvre 
la voie à l’application 
du laser à la chimie

C'est une expérience considérée 
comme extraordinaire que viennent 
de réaliser trois scientifiques des la­
boratoires nucléaires de Chalk River 
en obtenant du deutérium (de l’eau 
lourde) au moyen d'une expérience 
photochunique faite par laser

Le deutérium est de l‘hydrogène 
lourd qui se combine à l'oxygène pour 
former l'eau lourde (D20), élément 
utilisé dans les réacteurs nucléaires 
CANDU.

Les chimistes-physiciens Keith 
Evans et Bob McAlpine et le tech- 
nologiste Harry Adams ont utilisé un 
laser au gaz carbonique à courtes 
impulsions qu’ils ont focalisé dans une 
cellule contenant du fluoroforme au 
septième de la pression at­

mosphérique Le fluoroforme est un 
gaz incolore, ininflammable, employé 
notamment en réfrigération.

Le laser a décomposé des 7,000 
molécules contenues dans un atome 
de deutérium, la molécule de fluo­
roforme ordinaire Les scientifiques 
ont obtenu le fluorure d’hydrogène 
qui, a-t-on expliqué, réagit avec les 
parois de verre de la cellule employée 
pour la réaction produisant ainsi de 
I eau enrichie de deutérium

Ce cent millième (1/100 000) de 
gramme d’eau lourde obtenu a été 
exposé à de l'uranium chaud pour 
réduire l'eau en hydrogène qui fut 
ensuite analysé dans un spectomètre 
de masse pour déterminer son en­
richissement. Cet enrichissement a

été d’un facteur de plus de 1,000 dam 
une seule étape grâce au laser alors 
que les procédés habituels donnent un 
facteur d’ennchissement en deu 
ténum légèrement supérieur à 2. Dans 
les usines d eau lourde, on obtient par 
des étapes complexes cette eau lourde 
par un mélange de l'eau et d'un gaz. le 
sulfure d’hydrogène pour qu’un 
échange de deutérium se produise.

L'expérience de Chalk River est 
considérée comme importante même 
si la production commerciale d'eau 
lourde par laser n'est pas pour de­
main. L'expérience corrobore un prin 
cipe et fait voir les progrès qu'on peut 
réaliser dans l'application des lasers à 
la chimie On prévoit d'autres dé­
veloppements dans la photochimie 
par laser
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Exposition , 
Benoît Côté

du 24 septembre au 24 octobre

« Black is beautiful»
/

Au Salon
du Mobilier International

231. Saint-Paul, Quebec, tel.: 692-0760

Ouvert du mardi au samedi de 10 hres à 17 hres 
le jeudi et le vendredi jusqu'à 20 hres

La fluviologie 
doit intéresser 
les Québécois

Un spécialiste (nommé gla- 
ciélliste) sur l'action géologique des 
glaces dans les grandes rivières du 
Québec, M. Jean-Claude Dionne, a 
déclaré à la conférence internationale 
de fluviologie qui se tient pré­
sentement à l'université de Keele en 
Angleterre que les phénomènes gla- 
Ciels sont si abondants et variés dans 
nos rivières qu’il est grand temps de 
s'v intéresser non seulement en re­
gard des inondations printanières 
mais aussi des effets néfastes causés 
aux rives.

Ce chercheur du département de 
géographie de l'université Laval a 
montré pour la première fois en Eu­
rope des crêtes de cailloux trans­

portées par les glaces atteignant 15 
mètres de hauteur dans le Ca- 
niapiscau, crêtes qui rappellent les 
moraines construites par les glaciers il 
y a plus de 10,000 ans. Il a montré 
aussi des rainures géantes sillonnant 
par dizaines le fonds des cours d'eau, 
notamment la Grande Rivière en aval 
du barrage de LG-2.

Un autre chercheur de l’u­
niversité Laval, M. Serge Payette, a 
publié une étude récente sur les gran­
des crues glacielles de la rivière aux 
Feuilles en Ungava. Selon ces deux 
chercheurs, la fluviologie est une spé­
cialité dans laquelle devraient exceller 
les Québécois compte tenu de l'a­
bondance des cours d’eau chez nous 
et les richesses qu’ils recèlent

Les grands cours d'eau du Québec cachent encore de nombreux mystères; il 
font mieux comprendre leur comportement Ici. le fleuve Saint-Laurent à 
Saint-Nicolas, prés de Québec.

En bref
Un bus diesel... 
électrique

MANCHESTER (AP) — Un 
autobus consommant peu d’é­
nergie doit commencer ses essais 
dans quelques semaines dans les 
rues de Manchester. Avec un mo­
teur d'un litre et demi et un groupe 
de batteries, il consomme moitié 
moins qu'un autobus diesel de type 
courant Le moteur est destiné à 
faire démarrer le véhicule et à re­
charger les batteries lorsque la ten­
sion baisse II est assisté par le 
groupe de batteries lorsque la ten­
sion est suffisante. Le conseil mu­
nicipal de Manchester a calculé 
qu'avec 2,500 de ces autobus il 
pourrait économiser trois millions 
de livres par an en gas-oil ($6 
millions).

Pas si bête, 
n’est-ce pas?

La proposition d’énger un mu­
sée de la science et de la tech­
nologie dans la mégastructure du 
pont de Québec vient de remporter 
le deuxième prix de la Fondation 
canadienne pour la protection du 
patrimoine. Les deux diplômés en 
architecture de l’umversitr Laval 
Daniel Meilleur, de Québec, et De­
nis Boucher, de Chamy, se ren­
dront à Halifax, le 22 octobre, tou­
tes dépenses payées, pour ex­
pliquer cet audacieux projet dont 
LE SOLEIL avait donné les détails 
dans son édition du samedi, le 2 
mai.

Un "chameau à 
cornes" préhistorique

Les restes d’un "chameau à 
cornes”, qui vivait il y a cinq mil­
lions d’années en Amérique du 
Nord, ont été découverts dans une 
mine de phosphate de Floride. Cet 
animal appartient à une espèce jus­
qu'à présent inconnue de la scien­
ce, qui n’a pas encore été baptisée 
officiellement mais qui modifie d'o­
res et déjà l'idée que les chercheurs 
s'étaient faite de l'évolution d'une

famille d’herbivores proche des 
chameaux d’aujourd’hui. Cette fa­
mille, les protoceratidés, a sillonné 
le continent nord-américain pen­
dant plus de 35 millions d'années. 
Selon le paléontologue David 
Webb, du Musée de l’Etat de Flo­
ride, qui a examiné les cornes et les 
fragments de crâne fossilisés, cet 
étrange “chameau” ressemblait 
plutôt à un élan: il était doté de 
deux cornes pointant vers l'avant 
(comme chez le bétail à longues 
cornes) et, en plus, d’une troisième 
corne fort robuste sur son mufle. 
Pour le spécialiste, les structures de 
la come et de la partie amère du 
crâne apportent la première preuve 
tangible que les protocêratidés mâ­
les se servaient de leurs cornes lors 
de batailles pendant la saison des 
amours, comme le font ac­
tuellement les cerfs. Les derniers 
restes fossilisés accusent des dif­
férences très nettes par rapport à 
ceux des autres protocêratidés de 
la même époque, ce qui signifie 
qu'il y a eu non pas une seule mais 
deux lignées distinctes dans cette 
famille animale.

Une montre 
"biorythmique"

(AFP) — Une montre “bio­
rythmique", c'est-à-dire dont le ca­
dran indiquera à celui qui la por­
tera quels sont les jours où il "est 
en forme" et ceux où, au contraire, 
ses meilleurs moyens lui font dé­
faut... C'est la réalisation des spé­
cialistes helvétiques qui. depuis de 
nombreuses années, préparaient 
cette montre révolutionnaire. Elle 
repose sur les études d’un médecin 
autrichien, le docteur Teltscher, se­
lon lequel l'être humain serait sou­
mis à un cycle de 33 jours, dont 
l6'/i de haut rendement et 16Vi de 
bas rendement. Ce serait dans cet­
te dernière période que nous se­
rions menacés de maladies et d’ac­
cidents et le plus enclins à commet­
tre des erreurs de jugement Sur 
ces bases, les spécialistes suisses 
ont imaginé un cadran de la taille 
de celui des montres-bracelets or­
dinaires. réglable individuellement 
et permettant de définir nos cycles.
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Retour au "turbo”

•**L**tüâ

La «ociété Lockheed de Californie propose pour lea années 1990 le 
retour aux avions turbo propulsés qui étaient bien connus dans les 
années 1950 et les années 1960. On a trouvé qu'il pourrait y avoir là des 
économies d'énergie de l'ordre de 20 pour 100 grâce à un nouveau 
désign d'une hélice à dix pales. Ces dix pales seraient aussi efficaces 
pour tirer l'avion que le réacteur qui pousse présentement les jets. De 
plus, les hélices ne feraient pas les bruits d'antan. La NASA participe à 
ce projet dont le prototype sortirait en 1988.

Importante découverte 
de fruits de mer

WASHINGTON (UPI) — Des 
scientifiques ont découvert au large 
de l'Antarctique ce qui pourrait bien 
être la plus grande réserve de fruits de 
mer, nches en protéines, jamais in­
ventoriée. en fait 10 millions de tonnes 
métriques de knll. peut crustacé sem­
blable à ta crevette.

Selon la National Science Foun­
dation, ce banc de krill représente 
environ le septième de toutes les pri­
ses annuelles de poissons et de crus­
tacés dans touies les eaux douces et 
salées du monde; nourriture pour cer­
taines baleines, le krill a été détecté 
par des techniques acoustiques et de 
pêche au filet, au cours d'une mission 
de trois jours, au nord de l’île de

l’Eléphant, prés de la péninsule An 
tarctique. Une équipe de chercheurs 
dingée par le docteur Osmuid Holm 
Hansen, de l’Institut océanographique 
Scnpps. effectue une croisière de 45 
jours dans les eaux de l'Antarctique. 
sous l'égide de la division des études 
polaires de l’institut De temps en 
temps, elle a éprouvé des difficultés en 
raison des vents forts, du brouillard et 
des icebergs.

Des chercheurs allemands de 
l'ouest ont échangé des données avec 
les Américains. On a même rapporté 
que 35 chalutiers soviétiques étaient 
dans les environs; de son nom scien 
tifique “Euphausia Superba”, le krill 
est un sujet de recherches à l’échelle 
internationale.

LES TRAVAILLEURS
de la région ont besoin de

NOUVELLES

Au moment où vous, travailleurs, 
ne voyez pas comment influencer 
la situation économique actuelle, 

sachez que la Société Inter-Port de Quebec 
agit constamment

pour intéresser les investisseurs a votre region.
C'est bien normal.

Société Inter-Port de Québec
Organisme de développement industriel regional 

BtAUPORT Bt9NIÊRES'CHA«lESB0URG lAUZON-LEVIS.S1ErOY ST-R0MUAlD/0UfBfC

643-8713
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Pluies acides
Québec veut réduire la pollution de Noranda
»«r Raymond GAGNE
envoyé spécial du Soleil

M‘NTREAL — In­
satisfait de la façon dont 
le gouvernement fédéral 
conduit présentement le 
dossier des pré­
cipitations acides qui af­
fectent sérieusement 
plusieurs provinces ca­
nadiennes dont le Qué­
bec. le gouvernement 
Lévesque entend do­
rénavant intervenir di­
rectement auprès des 
Etats-Unis d'où pro­
viennent les émissions 
les plus importantes de 
soufre, une des prin­
cipales causes de ce qu'il 
est convenu d'appeler 
"les pluies acides.”

Le Québec travaillera 
egalement et éner­
giquement à réduire (27 
pour 100 d’ici 1985) les

émissions qui pro­
viennent de ses propres
usines

En ce qui a trait à la 
source québécoise prin­
cipale, Les Mines No­
randa. qui émet 566.000 
tonnes/an de S02. “elle 
devra, elle aussi, se met­
tre à table”, de dire le 
ministre de l’En­
vironnement du Qué­
bec.

Marcel Léger rendait 
alors public le texte de 
l'intervention que le 
Québec a soumis à l'at­
tention de l’Agence de 
protection de l'en­
vironnement américaine 
au cours d’une confé­
rence de presse donnée 
à Montréal

Selon le ministre, le 
Québec cherche à ob­
tenir, dans un premier

temps, que les émissions 
et les retombées qui 
s'ensuivent n'aug­
mentent pas et. dans un 
second temps, qu elles 
diminuent

obtenir un relâchement 
des normes ac 
tuellement en vigueur et 
relatives aux émissions 
de soufre, déclarait en 
core le ministre Léger

Huit Etats du mid 
ouest réclament en effet 
des adoucissements un 
portants k l'article 126 
de la loi américaine sur 
l'assainissement de l'air
Dos effets

Si ces Etats avaient 
gain de cause, il s'en-

Dans le parc des Lau­
rent ides, les retombées 
annuelles de soufre en 
pros enance des Etats- 
Unis représentent 38 
pour 100 Elles aug 
monteraient d'un autre 
38 pour 100 si les nor­
mes américaines étaient 
adoucies.
Dos exemptas

Le ministre Léger a 
précisé qu'une étude 
conduite sur 256 lacs du 
Québec a démontré que 
143 sont classifiés

suivrait une aug­
mentation phénoménale 
des émissions de soufre 
et les retombées sur le 
Québec qui en dé 
couleraient passeraient 
d’un peu moins de 60 
pour 100 du total actuel 
k 70 pour 100

A la source et selon 
une hypothèse élaborée 
par less spécialistes, les 
émissions évolueraient 
de 14,039,000 tonnes/an 
actuellement à
31.918.000 tonnes/an

comme "extrêmement 
sensibles" et que 43 sont 
en pratique comp­
lètement acidifiés 

On a également réa 
Usé une étude sur le ren­
dement annuel de pèche 
de plus de 130 tacs du 
parc des Lauren tides 
Constatation faite, le 
rendement a baissé de 
30 pour 100 entre 1970 et 
1978. Il en est également 
du succès de pèche dont 
l'importance de la baisse 
est directement pro-

ticulièrement mettre en 
marche des programmes 
de recherche conjoints 
auxquels participeront 
des spécialistes du Qué­
bec et de certains Etats 
américains

Finalement il .en 
t reprendra, sur certains 
lacs fortement affectés 
par l'acidification, des 
expériences de trai­
tement. dont le chau- 
lage. afin de mettre au 
point des solutions adé 
quates de correction.

port tonnelle au degré 
d'acidification des lacs 
La rechercha

Le Québec, selon M 
Léger, accélérera la re­
cherche dans le do 
maine des précipitations 
acides II confiera des 
travaux k des spé­
cialistes; continuera k 
opérer son réseau de 
collecte et d'analyse 
dans 46 stations ré­
parties A travers le Qué 
bec.

Il désire par

Un front commun
Le Québec désire 

créer un front commun 
avec les Etats de New 
York, de la Penn­
sylvanie et de la Nou­
velle-Angleterre afin de 
faire échec aux Etats du 
mid-ouest qui désirent

Galenes de la Capitale

commence aujourd'hui!ENCAN-ENCAN...
ENCAN...ENCAN...ENCAN
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Les ENCANS DE BEAUCE INC
Route Kennedy, Beauceville est 

Té!.: (1) 774-3618 
(Entre Beauceville et St-Georges)

Seront vendus quelque 300 à 500 items 
tels que; mveleuses. “loaders ”, tracteurs, 
pépines, débusqueuses (skidder). camions, 
remorques, pick-up. automobiles, roulot­
tes. maisons mobiles, tracteurs de ferme 
ainsi que différentes machines agricoles, 
meubles antiques et quelques centaines 
d'autres articles.

Nécessaire artistiques Flsher-Prlce
l ensemble comprend 16 crayons, un aigui­
soir. 5 craies de couleurs, une brosse de la 
peinture à l eau un plateau des ciseau» se 
c octanes une régie des stencils du papier de 
construction et plus encore* _ _ _ _
le tout présenté dans une A ^kOO 
tolie mallette en plastique I i en

Machine à coudre Sew Easy
Mémo les enfants d âge pré scolaire peuvent 
so servir de cette amusante machine 6 cou­
dre leur permettant de réaliser de bien toiles 
Choses y compris dos mobi 
les1 Ln^ot d Instructions et 
matériel compris 4 a 8 an!

Electrophone Fisher-Price
Electrophone entièrement transistorisé avec 
commandes simplifiées Pour disques 33 tours 
ou 45 tours Aiguille ô pointe diamant vérita­
ble Le bras de lectixe se 
bloque automatlquemen' 
en place lorsqu'on ferme 'e O 08 
coffret *T w ch

Aéroport Flsher-Prlce
Ensemble amusant. 22 pièces comprenant un 
avion d réaction un hélicoptère, un terminal 
un troctev» des remorques 
un pilote, des passagers et 
beaucoup plusl 2 6 6 ans

APPEL D’OFFRES
DEMANDE DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
POUR LA CONSTRUCTION D'UN COMDOMI 
Nil. M HABITAT PLEIN FLEUVE. IMMEUBLE 
LE CHAMBORD A CAP-ROUGE 

PROPRIETAIRE: LE DOMAINE DES SOEURS 
IMMEUBLES INC 
4614. Promenade des Soeurs 
Cap-Rouge. P Q 
GOA 1K0
Tél : (418 ) 653-5123 
JEAN DERY 
1399. Provancher 
Cap-Rouge. P Q 
GOA 1K0
Tel : (418 ) 659-3485 
PAQUET. DUTIL A ASSOCIES LTEE 
1009, Route de l'Eglise 

MECANIQUE ET Ste-Foy. P.Q
ELECTRICITE: Tel.: (418) 653-8368
GROUPE- LES CONSULTANTS B P R
CONSEIL EN 3333. boul Hamel ouest
CHARPENTE: Québec. P Q

Tél. (418) 871-8151
Le propriétaire demande des soumissions pour la réalisation 
d'un immeuble à logements. Condominiums Habitat Plein 
Fleuve, à Cap-Rouge, édifice Le Chambord.
Seuls sont autorisés 4 soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur principale place d’affaires dans la province de Québec, 
qui détiennent une licence de la Régie des entrepreneurs en 
construction dans la province de Québec et qui sont mem­
bres en règle de l’Association des entrepreneurs en construc­
tion du Québec
Les soumissionnaires (entrepreneur général) pourront se 
procurer une copie complète des plans et devis, documents 
contractuels, formule de soumission et autres renseigne­
ments au bureau de l’architecte. Jean Déry, 1399. Provan­
cher. Cap-Rouge. P.Q., aux- heures normales de bureau, A 
compter du lundi 28 septembre 1981.
Un dépôt de cent cinquante dollars ($150) par chèque ordi­
naire sera exigé pour chaque copie complète de plans et de­
vis. Ce dépôt sera remis, dans les quinze (15) jours suivant 
l'ouverture des soumissions, à chaque entrepreneur qui aura 
retourné les documents au complet et en parfait ordre au bu­
reau de l'architecte. Aucun remboursement dans le cas de co­
pies additionnelles et aucun remboursement à l'entrepre­
neur qui n aura pas présenté de soumission, ni aux sous-trai­
tants.
La soumission de chaque entrepreneur devra être accompa­
gnée soit d'un cautionnement de soumission au montant de 
10% de la valeur de la soumission et valide pour une période 
de soixante (60) jours de la date d'ouverture des soumis­
sions. soit d'un chèque visé d'une banque à charte cana­
dienne ou d'une caisse populaire au montant de 10% de la 
soumission. Ce cautionnement ou chèque visé sera fait à 
l'ordre du propriétaire. Le Domaine des Soeurs Immeubles 
Inc
Si le soumissionnaire est une compagnie ou corporation, sa 
soumission doit être accompagnée d'une résolution de la 
compagnie ou corporation, autorisant une personne désignée 
à signer, pour et au nom de la compagnie ou corporation, la 
soumission et les documents qui y sont annexés, ainsi que le 
contrat, le cas échéant
Les soumissions (l'original et deux copies), dans des enve­
loppes cachetées, portant la mention Condominium Le Cham­
bord Habitat Plein Fleuve 4 Cap-Rouge et adressées au pro­
priétaire Le Domaine des Soeurs Immeubles Inc. seront re- 
i ues au bureau de ce dernier 4 ou avant seize ( 16) heures, 
heure en vigueur localement, le mardi vingt (20) octobre 
1981. pour être ouvertes le même )our. 4 la même heure et au 
même endroit
Les sous-traitants en charpente, mécanique et ou électricité 
pourront obtenir une copie des documents dans chacune des 
•■pécialités au bureau de l'ingénieur contre un dépôt de cin­
quante dollars <$50) la copie, fait 4 l'ordre de l'ingénieur et 
non remboursable
Les sous-traiants en plomberie ventilation, électricité, béton 
préfabriqué devront déposer leur soumission au Bureau des 
-munissions déposées 4 ou avant quinze ( 15) heures, heure 
»-n vigueur localement, le mercredi 14 octobre 1981 
l>eur soumission devra être accompagnée d'un cautionne­
ment de soumission valide pour quatre-vingt-dix (90) jours 
ou d un chèque visé 4 l'ordre du propriétaire pour un mon­
tant égal 4 dix pourcent (10%) de la soumission 
Les sous-traitants de spécialités en architecture pourront ob­
tenir une copie des documents d architecture au bureau de 
’ architecte contre un dépôt de cinquante dollars ($50) la co­
pie. fait 4 l'ordre de l'architecte et non remboursable 
L entrepreneur général a la responsabilité du choix de ses 
sous-traitant», tant pour leur solvabilité que pour le contenu 
de leur soumission
Des sénés complètes de plans et devis pourront être consul­
tées au Bureau de l'Association de la construction de Qué 
bec. 375. Verdun. Québec
Le propnétaire ne s'engage 4 accepter ni la plus basse ni au­
cune des soumissions reçue*

JEAN DERY. architecte 
Pour LE DOMAINE DES SOEUR* 
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"Fred le Fabuleux"
10 |©ux différents en un soull Peut être pro­
grammé pour jeux musicaux, baseball, roulet­
te ieux de logique, jeux de l espace et plu- 
votxs aubes! Un jeu électro- ...
niquo des plus complots 6 ^ ^ 88
ans à l'âge adulte cf> •

Jeu “Ultra Rapide"
5 |Ou» électroniques en un seuil Du plaisir pour 
toute la familial le labyrinthe affolant, le com­
bat de l'espace les courses d obstacles la ci­
ble et la boule-éclair Piles _ _ „ „ 
non comprises J

Les “Nuits d'or" de Barbie et Ken
Barbie porte un short blanc, un corsage dore 
des chaussures, des lunettes et un sac à 
moins Ken. lui. porte un pantalon blanc, un 
tee-shirt brun une ceintcre 
dorée des bretelles, une 
boucle et des lunettes

Personnages Stroumpf
Jolis petits personnages du pays Stroumpf Mo 
dele père et fils 10' _ _

Ch DOuDfcc

Véhicule d'exploration Lego
les petits ingénieurs de I espace prendront 
beaucoup de plaisir 6 construire ce véhicule 
d exploration lunaire Peut être assemblé de 
différentes manières 2 dé _ _ . _ 
chiffreurs de radar et deux A C8B 
fusées porteuses 1 M# ch.

Station-service Hot Wheels
Faites le plein d'essence, terrez votre voiture et 
vérifiez le moteur! Décalque amusant et Hot 
Bird compris Pliable pour Q _
rangement facile WÆ ° “

mm mm i ens

Jeu de construction Lego
Jeu de construction dont les briques s'empi­
lent si facilement aue les petits n ont pas b© 
soin d instructions Ensemble de 272 pièces 3 
ans et plus _ ____

Ensemble-cadeau Hot Wheels
6 autos Hot Wheels, toutes des reproductions 
authentiques' En métal coulé sous pression 
Choque modèle possède des roues d bosse 
•notion Ho* Wheels —__

i ens

.,, ,

pw» 3^®

Véhicule “4 par 4"
Nouveau modèle 0 4 roues motrices Pneus a 
traction puissante et phares avant fonction 
nont vén*ab*ement une seule pile otcctime 

AA reou'se (non comprise) Mae

Mini-cycle "Tortue"
De Coleco. *e favori des enfants! Très robuste 
Poues k»ges Efte* sonore de motecr lorsqu on 
pédaN M A».

Crayons de maquillage 
"Fresh n Fancy"

Nécessaire amusant pou créer des croyons 
d© maquillage ou» jolies couleurs* Peut fo*e 
rusau ns en 6 cou- m mm a a
leurs différentes ^

■ # i enj

Ens. 3 pcos table et chaises
Beau mobilier en érable verni robuste et con 
'ortabte Table 20'/a sur 25’/»' sur 21V Chai

_ _ _

Téléphoner à 627-5932. Jouets, rayon 762

Votre entière satisfaction . nous la garantissons!

Chicoutimi et Québec lun â met 9h30ô 17M30 (éu et ven 9h30â 21 h-, sam 9hô I7h

■H B
• •

La Capitole 0 Québec 627*5932 (Ou 627-5922) • Place du Royaume û Chicoutimi 545-3160 t •*
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Publication d’une 
histoire de la CSN

Une
nouveauté 
Max Factor...
le système 
Skin Principle

Chicoutimi et Québec lun â mer 9h30 â 17h30 ieu et ven 9h30 â 2th sam 9h à 17h

Le Soleil, Jacouei Oetchénee

Le président de la CSN. M. Norbert Rodrigue, a assisté au lancement du livre 
de l'historien Jacques Roulllard.

Représentés:

A. Pain de savon nettoyant léger 7.00 ch.

B. Lotion nettoyante purifiante 8.00 ch.

C. Lotion de base clarifiante ... 8.00 ch.

D. Lotion légère hydratante de jour 9.50 ch.

Téléphone2 à 687-5932. Produits de beauté, 
rayon 240

Max Factor lance un nouveau système 
pour aider votre peau à respirer: une ligne 
de produits de beauté à base de 
collagène non parfumé et anallergène, 
qui s'ajuste à tous les types de peau.
Après usage continu, votre épiderme 
paraît plus jeune et plus en santé.
Il convient aux peaux normales, grasses 
ou sèches.

E. Lotion riche hydratante de jour 9.50 ch.

Votre entière satisfaction,,, nous la garantissons!

F. Supplément hydratant 10.50 ch

* Prime
Pou tout achat de 9.50 ou plus de produits Max 
Factor, vous recevrez gratuitement un 
ensemble-beauté contenant: un vernis à ongles, 
un rouge à lèvres et une Eau de Cologne Epris. 
Cette offre est valable tant aue les quantités 
dureront.

par Raymond CIROUX
C’est un ouvrage 

"sympathique, mais cri­
tique”, selon la propre 
description de l’auteur, 
que vient de lancer la 
Confédération des syn­
dicats nationaux pour 
faire connaître son his­
toire à l’occasion du 60e 
anniversaire de sa fon­
dation.

Rédigée par l’his­
torien Jacques Rouil- 
lard, de l’université de 
Montréal et lancée of­
ficiellement jeudi soir, 
au Centre municipal des 
congrès de Québec, cet­
te Histoire de ta CSN 
vise à combler un vide 
flagrant, le dernier ou­
vrage sur le sujet datant 
des années 1040.

L’auteur suit un plan 
chronologique, selon la 
méthode traditionnelle, 
et dessine un portrait de 
chacune des fédérations 
qui composent la CSN. 
Pour chacune des pé­
riodes, il analyse l’i­
déologie dominante de 
la centrale, ainsi que ses 
rapports avec les em­
ployeurs et les gou­
vernements.

Bien qu’un comité de 
lecture de la CSN ait 
revu le manuscrit, M. 
Rouillard se veut seul 
responsable de l’ouvrage 
et affirme qu’il ne s’agit
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pas là d’une histoire of­
ficielle.

Ses interprétations 
des événements dif­
fèrent d’ailleurs à plu­
sieurs endroits des ana­
lyses officielles ou ha­
bituelles de la centrale, 
comme dans le cas de 
ses liens avec le Parti 
libéral, dans les années 
1960. ou du schisme pro­
voqué par le départ des 
“trois D” en 1972.

Le comité de lecture, 
a-t-il dit lors d’une en­
trevue avec LE SOLEIL, 
a apporté des in­
formations surtout pour 
la période la plus ré­
cente, soit les 20 der­
nières années.

Malgré la bonne vo­
lonté de l’historien, tou­
tefois, le chapitre por­
tant sur les années les 
plus récentes porte la 
marque du vocabulaire 
syndical engagé, comme 
lorsqu’il parle des 
“odieuses lois spécia­

les", un commentaire 
qui n’apparaît pas dans 
les premiers chapitres.

M. Rouillard avait dé­
jà dans ses dossiers tou­
te la matière première 
pour rédiger une his­
toire de la CSN jus­
qu'aux années 1960, grâ­
ce à un livre et un ar­
ticle déjà publiés sur les 
syndicats nationaux et 
la CTCC, ancêtre de la 
CSN.

Son nouveau livre 
consiste donc en bonne 
partie en une ré-écriture 
de ses recherches an­
térieures à l’intention 
des militants de la CSN, 
la clientèle visée par le 
volume.

Quant aux éditeurs, 
ils ont fait un effort spé­
cial pour illustrer la pu­
blication de photos et de 
documents tirés des 
archives de la CSN, 
principalement
RouHiord, JocRuet. Hlstoir* de lo 
CSN Boréol Express/CSN, 1911. 
3)5 eooes

APPEL D’OFFRES
PROJET: RÉFECTION DE LA TOITURE

(PARTIE HAUTE)ÉCOLE 
POLYVALENTE ST LÊONARD 
D’ASTON

PROPRIETAIRE:

ARCHITECTURE
(bureau de Quéhff >

COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE PROVENCHER 
407. rue Monseigneur Bruneault 
NICOLET (Québec)
JOG 1E0
deMONTIGNY. MÈTIVIER. GAGNON 
& ASSOCIÉS
795. av St-Jean-Baptiste, bureau 120 
LES SAULES (Québec)
G2E SES
522. rue Brochu 
SEPT-!LES (Québec)
G4R 2X3
HAMEL. BEAULIEU & ASSOCIÉS 
150. rue Marchand, bureau 600 
DRUMMONDVILLE (Québec)

(burrau de 
consultation):

RESPONSABLES 
EN STRUCTURE.
MÉCANIQUE
ET ELECTRICITE: J2C4M1
La Commission scolaire régionale Provencher. propriétaire, 
demande des soumissions pour la réfection de la toiture A la 
Polyvalente St Léonard d'Aston (Nicolet) Québec 
Seuls sont autorisés à soumissionner pour l'exécution des 
travaux, les entrepreneurs de construction au sens de la Loi 
sur la qualification des entrepreneurs de construction (1975, 
L.Q. chapitre 53) qui ont leur principale place d'affaires 
dans la Province de Québec.
I,es plans, devis, documents contractuels et autres renseigne­
ments pourront être obtenus au bureau du propriétaire, con­
tre un dép»\t de ($100.00) cent dollars qui sera remboursé au 
soumissionnaire s'il remet les plans et devis en bon état, 
dans les trente jours (30) qui suivent l'ouverture des sou­
missions.
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
visé au montant de $35.000 (trente-cinq mille dollars)à 
l'ordre du propriétaire. Commission scolaire régionale Pro- 
vencher, ou d'un cautionnnement de soumission, établi au 
même montant valide pour une période de quarante-cinq 
jours (45) de ta date d'ouverture des soumissions Cette ga­
rantie de soumission devra être échangée à la signature du 
contrat pour un cautionnement d'exécution et un cautionne­
ment des obligations pour gages, matériaux et services, cha­
cun égal à cinquante pour cent (50%) du montant du con­
trat
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des envelop­
pes cachetées et adressées au soussigné, sêront reçues à 497 
rue Mgr-Rruneault. Nicolet (Québec) jusqu'à 15h00 heures, 
heure en vigueur localement, le 16e jour du mois d'octobre 
1981 pour être ouvertes publiquement au même endroit, le 
même jour et à la même heure
L'entrepreneur soumissionnaire a la responsabilité de 
s'assurer que les sous-traitants qu’il a choisis dans les spécia­
lités ci-dessous mentionnées, lui fourniront, à leurs frais, un 
cautionnement d'exécution et un cautionnement des obliga­
tions pour gages, matériaux et services, chacun pour 50% du 
prix du contrat de la spécialité
SPECIALITÉS MONTANT DU rHf«( i: V IsE Ot

CAlTtONNF.meNT DE SOUMISSION 
EN DOI I.ARS

COUVERTURE ($11.0001
ISOLANT ($3.000)
MECANIQUE-ELECTRICITE ($4.500)
Les soumissions de ces sous-traitants seront accompagnées 
d'un chèque visé au montant stipulé ci-dessus, fait à l'ordre 
du propriétaire, ou d on cautionnement de soumission établi 
au même montant, valide pour 60 jours de la date d'ouver­
ture des soumissions
Les entrepreneur» soumissionnaires sont responsables du 
choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour 
le contenu de leur soumission
Toutes Je» soumissions devront être faite» conformément 
aux dispositions de l'arrêté en conseil 2380 en date du 7 dé­
cembre 1961
Le propriétaire ne s'engage pas è accepter la plus basse ou 
quelqu'autre des soumissions reçues

Vve* HOULE 
Directeur général

Québec. Le Soleil, samedi 26 septembre 1981

La CEQ et la CSN concluent 
une entente anti-maraudage

par Plans PELCHAT
Un pas de plus vient d'être fran­

chi en vue du rapprochement de U 
Centrale de l’enseignement du Qué­
bec et de U Confédération des syn­
dicats nationaux.

En effet, les hautes instances des 
deux centrales syndicales auront à se 
prononcer d’ici quelques semaines sur 
un “protocole de solidarité” qui cons­
titue en fait une entente mutuelle 
anti-maraudage des syndicats affiliés 
à la CEQ et à la CSN. Le document en 
question a été discuté hier au Conseil 
général de la CEQ.

Dans la proposition d’entente, les 
deux organisations syndicales re­
noncent au maraudage dit “sauvage” 
tout en reconnaissant cependant le 
droit aux travailleurs affiliés de chan­
ger d'allégeance selon des nonnes pré­
vues dans l’accord.

On affirme que le maraudage tel 
que défini dans l'entente est contraire 
à l’intérêt des travailleurs et de l’ac­
tion syndicale.

Propaganda haineuse
Dans le cas où un syndicat veut 

changer de centrale syndicale, toute 
propagande haineuse sera prohibée 
durant la période de maraudage "ci­
vilisé”. En plus, la centrale syndicale 
qui veut accueillir un nouveau syn­
dicat dans ses rangs devra aviser l’au­
tre centrale dans les trois jours de la 
démarche et de son intention d’y don­
ner suite ou pas.

De plus, les parties s'engagent à 
ne pas faire de représailles qui pour­
raient affecter les conditions de tra­
vail des syndiqués touchés.

Pour régler le cas de litiges et de

plaintes, on prévoit la formation d'un 
comité de conciliation qui aura 
comme mandat de trouver une so­
lution aux problèmes qui pourraient 
être soulevés Le comité sera formé 
d'un représentant de chacune des cen­
trales et d'un président nommé d’of­
fice.

Lorsqu’une violation de l’entente 
sera dénoncée, les conciliateurs en­
tendront et rendront leur décision 
dans les 15 jours de la réception de la 
dénonciation. En cas de vote égal 
parmi les membres du comité de 
conciliation, le président tranchera

La centrale impliquée se réserve

le droit de refuser la décision et par 
conséquent, de mettre fin à cette en­
tente. Si la centrale accepte le verdict 
des conciliateurs, le signataire fautif 
sera exclu de l’entente et ne pourra 
recevoir l'appui des autres syndicats 
représentés par sa centrale dans sa 
lutte contre l’autre centrale

Ce protocole d’entente ne s'ap­
pliquera qu’aux syndicats et fé­
dérations affiliés qui auront signés 
l’accord. La CEQ et la CSN doivent 
d'ailleurs poursuivre leur consultation 
auprès des syndicats membres qui se­
ront invités à signer l’entente

Selon le projet d’entente, les deux 
organisations syndicales qui re­
présentent ensemble 250.000 tra­
vailleurs conviennent d’organiser 
conjointement à l’avenir certaines ac­
tivités syndicales dont la Fête des 
femmes (8 mars) et la Fête du 1er mai 
On s’entend également pour s’é­
changer des informations sur les dé­
bats en cours dans chacune des cen­
trales et de se concerter dans la pré 
parai ion de mémoires

On convient également de pn 
vilégier certaines formes d'appui aux 
luttes menées par les syndicats mem­
bres des deux centrales.

Urée formaldéhyde: les 
gouvernements dénoncés

par Piarra PELCHAT
La CSN a demandé hier à tous ses 

syndicats affiliés d’entreprendre les 
démarches afin de savoir si la mousse 
isolante d’urée formaldéhyde a été 
utilisée dans les milieux de travail, les 
édifices publics et commerciaux.

Réunis hier à Québec, les dé­
léguée au conseil confédéral de la 
centrale ont dénoncé les gou­
vernements fédéral et provincial de­
vant l’ampleur du problème causé par 
l’utilisation de ce produit isolant to­
xique. Selon certaines informations, 
quelque 50.000 maisons auraient été 
isolées avec de la mousse d'urée for­
maldéhyde au Québec.

”11 est très évident que i’u- 
tilisation de ce produit dans les mi­
lieux de travail pourrait avoir des 
conséquences néfastes sur la santé 
des travailleurs”, a affirmé le vice- 
président de la CSN. Christophe Au­
ger.

La Confédération des syndicats 
nationaux demande au gouvernement 
central de reconnaître sa res­
ponsabilité à assurer la santé publique 
des familles victimes de ce produit et 
un dédommagement pour les pré­
judices subis.

On demande notamment à Ot­
tawa de débloquer un fonds de dé­
pannage pour les propriétaires et les 
iocataires afin d’assumer les frais de

logement temporaire des victimes, de 
déménagement et des autres coûts 
occasionnés par la présence de la 
mousse isolante.

On veut également que le gou­
vernement fédéral paie pour l'en­
gagement de spécialistes qui seraient 
chargés d’apporter les mesures cor­
rectives. En outre, on désire que les 
travailleurs qui feront les travaux de 
réparation soient protégés adé 
qua tonnent

D’autre part, la centrale syndicale 
exige que toutes les personnes ex­
posées à la mousse d’urée for­
maldéhyde soient examinées d’ur­
gence par des médecins.

Galeries de la Capitale
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le travail iv
Les indemnités de 
congédiement ne 
sont pas imposables

Manifestation de la CSN
Quelque 250 délégués au congrès du Conseil central de Quebec et du 
Conseil confédéral de la CSN ont défilé paisiblement hier devant les 
bureaux du ministère des Affaires sociales sur le chemin Sainte-Foy à 
Québec. Cette manifestation avait pour but de dénoncer la fermeture du 
centre AIDOP et l'appui indirect du ministère à cette fermeture puisqu'il 
subventionnait 80 pour 100 du budget du centre.

Les indemnités de congédiement 
sans motif valable ne sont pas im­
posables a statué, une fois de plus, la 
cour fédérale dans une cause im­
pliquant un montant de $52.000

Le juge J.-E. Dubé. de la cour 
fédérale, a donné raison è Bernard N. 
Pollack à qui l'impôt réclamait sa part 
des $52.000 reçus de la compagnie 
GTE SyKania en 1976 è la suite de son 
licenciement.

La cour fédérale a estimé que ces 
indemnités ne représentent pas un 
salaire puisqu’elles sont accordées 
après un congédiement.

Toutefois, les avocats du gou­
vernement ont rappelé les propos du 
juge Louis-Philippe Pigeon, de la Cour 
suprême, qui avait déclaré, il y a 
quelques années, que cette in­
terprétation pouvait bien être fausse 
et que la Cour suprême pourrait bien 
ne pas être d’accord.

Le juge Dubé de la cour fédérale 
a reconnu que les remarques du juge 
Pigeon jetaient de “l'insécurité ju­
ridique" sur sa décision, mais il a 
souligné que la Cour suprême n'avait 
pas encore eu à se prononcer sur le 
sujet et qu'en conséquence la cour 
fédérale pouvait se fier à sa propre 
I unsprudence

Mises à pied
Les centres de main-d'œuvre du 

Canada ont reçu les avis de .J0,000 
licenciements provisoires et indéfinis 
le mois dernier. La moitié de ce nom­
bre touche l'industrie de l'auto en 
Ontario. Ils devraient être rappelés à

ce temps-ci toutefois La grève des 
Postes et celle des métallurgistes de 
Hamilton, en Ontario, ont également 
eu des effets directs sur 305 tia- 
v ailleurs de secteurs distincts

Les licenciements en août se sont 
élevés à 175 au (Québec. A 7,021 en 
Ontario, à 1,150 à Terre Neuve. A 1.136 
en Nouvelle-Ecosse. A 958 en Co­
lombie-Britannique et A 350 A l'Ile-du- 
Prince Edouard.

Ces chiffres ne sont toutefois pas 
exhaustif» car les centres de main- 
d'œuvre du Canada ne reçoivent pas 
avis de tous les licenciements.

Turban de sécurité
Un Sikh (religion de l’Inde), qui 

avait été congédié pour avoir refusé 
de respecter un règlement imposant le 
port du casque de sécurité, devra être 
réembauché par le Canadien national 
et celui-ci devra, en plus, verser 
$14,500 pour une année de salaire 
perdu

C’est la décision rendue cette se­
maine par la Commission canadienne 
des droits de l'homme qui a juridiction 
sur les ministères, agences et cor­
porations du gouvernement fédéral, 
ainsi que sur les maisons d'affaires A 
charte fédérale

La commission a décrété que tous 
les Sikhs, à l'emploi d'organismes sur 
lesquels elle a droit de regard, "n'ont 
pas A porter de casque de sécurité en 
autant qu’ils peuvent accomplir leur 
travail adéquatement et qu'ils ne re­
présentent aucun nsque pour le public 
ou leurs confrères de travail”.
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Commence aujourd’hui

Trouvez fourrure 
à votre prix!

Qui n'a pas rêvé au moins un© fois dans sa 
vie. de posséder un© fourrure, un© vrai©, 
pour s envelopper de chaleur et de dou­
ceur? L'occasion est enfin venue pour vous, 
rêveuses, de passer à l'action, en vous of­
frant la fourrure désirée à prix exceptionnel 
"hors-saison' . Choix de plusieurs modèles 
dernier cri Hâtez-vous pour profiter du meil 
leur choixl N’oubliez pas un dépôt de 10% 
vous permet de réserver votre fourrure dès 
maintenant et jusqu'au 31 octobre, sans 
frais d'intérêt

Rabais de s912!
Visons pleines peaux
Longueur standard 45". Teintes va­
riées: pastel, foncé d'élevage ou 
demi-buff. Tailles 8 à 20.
A. Modèle à coi 

cranté.
B. Modèle à col 

ailé
La Baie, ord. $3200 00

228800
ch.

Hors photo
Visons pleines peaux pour petites 
tailles
Choix de teintes variées.
Tailles 6 à 16.
C. Modèle à 

petit col 
cranté.

D. Modèle à coi 
genre 
mandarin.

228800
eh.

Vestes chaudes en raton-laveur
Longueur 26". Tailles 6 à 18.
E. Modèle à col F. Modèle à col 

cranté ailé.
(photo). AOA00988' eh.

Achats en magasin seulement 
Fourrures, rayon 152.

Depuis plus de 300 ans. La Baie 
enveloppe les femmes des plus 
belles fourTuresI

votre entière satisfaction nous lo garantissons'

Chicoutimi e» Québec Un q me* 9030ô )7h30 feu e' ven 9h3Q ô 21h som 9h â I7h

l > SS 10 Coo'otn 0 Quebec 627 5932 (ou 627 5022> • Ploce du Oovoume O CNcouhmi bAS 3*60

K.S. Blunder, un ancien élec­
tricien sur le» turbos trains du CN. 
avait été congédié après que la 
compagnie eut imposé le port du cas­
que de sécurité dans ses cours de 
tnage de Toronto en 1978.

Bhinder avait informé le CN 
qu'en sa qualité de Sikh pratiquant, il 
était obligé de porter un turban ce qui 
l empéchait de respecter le réglement 
du CN. La commission a jugé que le 
travail de Bhinder n’exigeait pas un 
casque de sécurité et qu'il ne mettait 
pas en danger le public ou ses compa­
gnons

$8.04 l’heure
Le salaire moyen des 1,980 em 

ployés des hôpitaux fédéraux sera 
porté de $6 03 l'heure à $8.04 en vertu 
du contrat de travail intervenu mardi 
A Ottawa. Ce contrat, rétroactif au 22 
décembre 1980. touche des employés 
au service des ministères de la Dé­
fense. des Anciens combattants, et de 
la Santé. A ta fin du contrat, le nom­
bre d'heures de travail hebdomadaires 
passera de 40 A 37.5.

Discrimination
Le Canadien national a retiré un 

réglement décrétant une grandeur mi­

nimum pour ses employés de tram et 
des cours de tnage A la suite d'une 
décision de U Commission canadienne 
de la personne qui a jugé cette dis­
position discriminatoire A l'endroit dos 
femmes.

Deux femmes de Winnipeg et une 
de Toronto, qui s'étaient plaintes de 
ce règlement, exigeant une grandeur 
minimale de cinq pieds su pouces 
(172 7 cm), ont été embauchées tandis

ran deux autres femmes loucheront 
compensations.

La commission canadienne A re­
connu que 80 pour 100 des femme* 
canadiennes ont moins de cinq pieds 
six pouces Le CN a remplacé cette 
exigence par une autre, jugée plus 
conforme, et qui exige de subir un test 
de performance physique.

Pêches médiocres
Les pêches ont été médiocres, cet 

été. et les prix ont, de plus, été bas 
Les revenus des pécheurs s'en sont 
ressentis et ils auront besoin de plus 
d'argent pour survivre. Les travaux 
entrepris leur permettront de deventr 
admissibles aux prestations de chô­
mage.

Autres ententes de 
principe au SOLEIL

(PC) — Des ententes de pnneipe 
sont intervenues hier en vue du re­
nouvellement des conventions col­
lectives de plusieurs groupes d’em­
ployés du quotidien LE SOLEIL.

La direction du journal a fait 
savoir que les négociations avalent 
permis d'en arriver à des ententes 
dans le cas des pressiers, typographes, 
employés de soutien de la rédaction, 
expéditeurs, employés de bureau et 
préposés A l'entretien.

Ces employés seront appelés à se 
prononcer sur les termes de ces ac­
cords au cours des prochains jours.

Un seul groupe, celui des photo­
graveurs, n’a pu conclure une entente 
mais le syndicat doit soumettre un 
rapport A ses membres sur l'état des 
négociations.

Les quelque 600 employés «yir- 
diqués du SOLEIL sont regroupés au 
sein de huit unités syndicales et re 
présentés par quatre syndicats.

Quant aux journalistes, ils ont 
déjà ratifié le projet de convention 
collective par un vote de 91 pour 100

12 CorporatJoo Internwnicipale de Transport 
de la RjyeSud de Québec

------- APPEL D’OFFRES
ASSURANCES GENERALES

la Corporation Intermuninpale do Transport d» la Kiv«-Sud 
df Québ*-r demand* des soumissions pour son portefeuille 
d'assurances générales, soit en assurance combinée commer­
ciale et assurance automobile
Toutes les conditions du présent appel d'offres sont conte­
nues dans un document intitulé "Cahier de charités assuran­
ces générales" qui peut être obtenu au bureau du Directeur 
général de la corporation à compter de 14 heures, le lundi 28 
septembre, à I adresse suivante

Corporation Intermuninpale de Transport
de la Kive-Sud de Québec
178, rue St-Laurent
l/évis. Québec
Téléphone 418-837 2401

Une remise de 100$ (chèque ou mandat-poste) A l'ordre de la 
C ITHSQ est requise pour obtenir les documents de soumis­
sion Us dépôts de soumission seront remis aux soumission­
naires dont les soumissions n'auront pas été acceptées dans 
les 10 jours de l'adjudication du contrat 
Four être considérée, toute soumission devra être remise 
avant 15 heures, le 12 octobre 1981, au bureau du Directeur 
général de la Corporation Intermuniripale de Transport de 
la Rive-Sud de Québec. 178. rue Si I.avirent Lévis 
t-a Corporation Intermunicipale de Transport de la Rive-Sud 
de Québec ne s'engage A accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions présentées.
Lévis, le 24 septembre 1981

Le Directeur général 
Roger Bourgault

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DK QUEBEC 
NOCOUR

200-11-000688-81S 
NO SURINTENDANT

01773*
COUR SUPERIEUR» 

ten matière de falllltel 
Dans l'affaire de la faillite
il*'

LA COMPAGNIE FER 
LAND A BEGIN LTE H. 
corporation légalement 
constituée, ayant sa prin­
cipale place d'affaires au 
248, 3e Avenue. I.a< H 
chemin (Québec)

DEBITRICE 
AVIS, est par les présentes, 
donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été renduê con 
tre la Compagnie Ferland A 
Bégin Liée le 15 septembre 
1981 et que la première as­
semblée des créanciers sera 
tenue A Québec, le Ae jour 
d'octobre 1981 A lh.TO de 
l'après-midi, au bureau du 
Séquestre Officiel, Edifice 
de la Banque de Montréal. A 
800, place d'Youville, suite 
1801. en la cité de Québec. 
Province de Québec 
QUEBEC, ce 23e Jour 
de septembre 1981

MAIIKU. NOI.SEUX 
INC.
Syndic
EDOUARD RICHARD. 
CA.
Administrateur

Bureau de:
MAIIKU. NOISEUX INC 
1195, avenue Lavigerie 
Ste-Foy (Québec)
G1V 4N3
Tél (418) 658-5564

Liquidation Québécoise Ine.
987, 3e Avenue,
(luébec G IL 2X2

Tél.: 529-3278 et 822-1061

VENTE A L’ENCAN
Avons reçu mandat de Robitaille & Marcoux, Syndics de vendre les ac­
tifs suivants:

EQUIPEMENT DE BUREAU - EQUIPEMENT DE GA­
RAGE - FONDS DE COMMERCE - DIVERS - PIECES.

ENCAN PUBLIC
AU: 479, Ire Avenue, Beauceville (Québec).

EQUIPEMENT DE GARAGE:
Balance. Machine Coca-Cola Idéal. Machine pour carte. Etagère de Mé­
tal. Extincteur chimique. Palan A motoneige avec rail de 20'. Cric de 
plancher. Etau. Kit potier. Jack è motoneige. Kit summer pour polir les 
cylindres. Point checker. Etc.

EQUIPEMENT DE BUREAU:
Bureau en chêne 7 tiroirs. Deux classeurs métal 4 tiroirs. Chaise en 
chêne avec bras. Calculatrice Remington. Table A dactylo Machine à 
écrire Remington. Paymaster, Classeur 2 portes avec coffret sécurité. 
Articles de bureau. Etc

FONDS DE COMMERCE:
Habits de motoneige. Bottes de ski-doo. Pantalons. Gilet*. Vestons. Cein­
tures. Gants. Tuques, Etc.
DIVERS:
Toiles de motoneige. Mannequins. Bicyclettes 10 vitesses. Bicyclette
exercice. Rideau. Annonce Arctic Cat, Etc
PIECES:
Pièces de motoneige. Pièces de tenle roulotte. Pièces d'auto Honda. Hui­
le. Anti Free*e, Bougies. Bolts et Nuts avec casier. Etc
ENDROIT: 479. Ire Avenue. Beauceville (Québec).
VISITE DE L’ENCAN: 29 septembre 1981.

DE 10 00 a.m à 18:00 hres p.m.
ENCAN: Le 30 septembre 1981 à 10 30 hres a m 
CONDITIONS: 10%. balance sur livraison.

Liquidation Québécoise Inc.
987, 3e Avenue,
Québec G IL 2X2

Tél.: 529-3278 et 822-1061 •
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Hausse du tarif postal à 30 cents en janvier 82
OTTAWA (d’après 

PC) — Le tarif du cour­
rier de première classe 
pourrait passer, S comp­
ter du 1er janvier 1962, à 
.30 cents pour une lettre 
à destination du Ca­
nada. à 35 cents pour les 
Etats-Unis et à 60 cents 
pour les autres des­
tinations.

C'est ce qu'ont an­
noncé lors d’une confé­
rence de presse, hier, 
MM. André Ouellet, mi­
nistre des Postes, et Mi­
chael Warren, président

de la nouvelle société de 
la Couronne qui prendra 
en charge le service pos­
tal à compter du 16 oc­
tobre prochain.

La nouvelle gnlle des 
tarifs postaux n'est tou­
tefois pas définitive et 
les citoyens qui le dé­
sirent pourront pré­
senter leurs ob­
servations au ministre 
d’ici le 26 novembre pro­
chain.

Mais cette consul­
tation ne nsque pas d’a­
mener des changements

majeurs aux nouveaux 
tarifs, a souligné M 
Ouellet. qui a indiqué 
qu’il est de toute façon 
certain que les tarifs 
connaîtront une aug­
mentation importante le 
1er janvier.

L'annonce de ces 
hausses a provoqué des 
réactions de mé­
contentement et de co­
lère dans les milieux po­
litiques et chez les re­
présentants des gens 
d’affaires

Trois objectifs
Pour M. Ouellet. U 

hausse a trois objectifs:
— réduire le déficit 

du service postal qui 
menace de grimper à 
$750 millions cette an­
née;

— rattraper l'in­
flation puisqu'il n’y a 
pas eu de hausse des 
tarifs depuis trois ans;

— donner à la nou­
velle société de la Cou­
ronne les moyens d’a­

méliorer le service pos 
tal.

M. Ouellet a souligné 
que le Canada jouissait 
des plus bas tarifs pos­
taux du monde oc­
cidental et que la nou­
velle hausse ne faisait 
que le placer dans la 
moyenne des pays in­
dustrialisés

.Selon une enquête de 
la Presse canadienne, le 
tarif postal de base est 
de 22 cents aux Etats- 
Unis, 27 cents en Gran­
de-Bretagne. 29 cents en

Autriche et en France.
30 cents en Australie, en 
Allemagne et en Suède.
31 cents au Japon et 35 
cents en Italie

Le prix actuel du ser­
vice postal est loin der­
rière celui d’une tasse de 
café, disait hier en 
conférence de presse le 
ministre Ouellet pour 
justifier la hausse.

“Le contribuable as­
sumait une bonne partie 
des coûts; nous croyons 
que les usagers de­
vraient payer pour les

services qu'ils utilisent’’, 
a soutenu M Ouellet.

Le président de la 
nouvelle Société des 
postes. M. Michael War­
ren. croit que la hausse 
donnera à la société la 
chance de donner aux 
Canadiens un service 
meilleur et plus fiable.

“Nous avons une vé­
ritable chance de re­
mettre le service postal 
sur pied: la société de la 
Couronne n’est pas. en 
soi. une solution, mais 
c’est la meilleure chance
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la pai.
Achats en magasin seulement. Souliers pour 
dames, rayon 262.

Votre entière satisfaction...nous la garantissons'

^3IC
Chicoutimi e* Québec lun âmei 9h30â 17h30 teu e* ven. 9h30 â 21h sam 9hâ17h

VISA
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commence aujourd’hui!

La Baie. ord. 44.00 et 45.00

La Baie, ord. 44.00 et 45 00

.. *0

Rabais sur 
souliers d’automne!

la pai.

Offrez à vos pieds confort et élégance... chaussez- 
les d'un des modèles que nous vous proposons au 
bas prix Le Jour de la Baie

Souliers Naturalizer
Des souliers dont la renommée n est plus a faire 
Pointures 6 à 9 avec Vz
A. Jacki. Escarpin en suède Talon bas Taupe ou 

marine
La Baie, ord 44.00
Tulsa. Modèle tout-aller en suède. Empeigne 
avec noeud, talon compensé, semelle crêpe. 
Noir ou gris.
La Baie, ord 44.00
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Souliers doublés

C. Modèle tout-aller. Empeigne à motif effet 
reptile. Talon bas. Noir ou brun 
la Baie. ord. 45.00

D. Escarpin classique. Empeigne arrondie 
Ion 2". Noir ou brun.
La Baie. ord. 45.00

E. Escarpin classique. Empeigne arrondie Ta­
lon bas. Noir ou brun.
La Baie, ord. 45.00

Vos pieds seront bien au chaud dans ces con­
fortables souliers Corfam doublés de simili-four­
rure. Semelles antidérapantes. Pointures 6 à 9 
avec Vj.

To­

que nous pouvions sou­
haiter de meure fin aux 
problèmes de relations 
de travail et de 
commencer l traiter le 
service des postes 
comme une entreprise”, 
a déclaré M. Warren

Lm critiques

La Fédération ca­
nadienne de la libre en­
treprise a fait connaître 
sa réaction rapidement 
aux hausses annoncée* 
par M Ouellet M. John 
Bulloch, président de 
l’organisme qui re­

groupe 62.000 membres, 
a dit que les Canadiens 
n’ont pas à payer un 
tarif "mondial ’ pour un 
service "poum”.

Le critique cotiser 
valeur, le député Bud 
Bradley, estime pour sa 
part que les hausse* 
sont trop fortes et sui­
vent trop prés la der­
nière grève des Postes 

Pour le Nouveau Parti 
démocratique, les aug 
mentations auraient du 
être échelonnées sur 
cinq ans.

i< mut oc si

HS quebec
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
CONSTRUCTION PONT RUE DES 

MEANDRES
AVIS PUBLIC est. par les présentes, 
donné que des offres cachetées, scellées, 
endossées pour: "CONSTRUCTION PONT 
RUE DES MEANDRES’’ et adressées au 
Greffier de la Ville. Hôtel de Ville de Qué­
bec, seront reçues jusqu’à MERCREDI. LE 
7 OCTOBRE 1981 à QUINZE HEURES 
(15h00)
Les soumissionnaires sont priés de noter 
que le bureau du Greffier est habituelle­
ment fermé entre 12hl5et 13h45 
Les soumissionnaires peuvent se procurer 
les documents nécessaires en s'adressant 
au bureau de:

CARRIER. TROTTIER & ASSOCIES 
INGENIEURS-CONSEILS 
1090. LOUIS RIEL 
STE-FOY, QUE 
TELEPHONE 651-5(154 

Un dépôt de CINQUANTE DOLLARS 
(50.00 $) sera exigé pour l’obtention des 
plans et devis. Ce dépôt sera remboursé à 
ceux qui auront retourné les documents 
complets et en bon état dans un délai de 
deux (2) semaines après l’ouverture des 
soumissions.
La Ville ne s'engage pas à accepter la plus 
basse ni aucune des soumissions

Le Greffier de la Ville 
Antoine Carrier, avocat

Québec, le 23 septembre 1981

CANADA
PROVINCE DE QUEUE»
DISTRICT DE QUEBEC

COUR SUPERIEURE 
(en matière de faillite»

DEMANDE DE SOUMISSIONS
Avis est. par les présentes, donné qué des soumissions cache 
tées seront reçues par le syndic soussigné * son bureau, au 
610, Caltxa-Lavaliee, Quebec. P Q GIS 3G6. le ou avant le 8e 
H>ur d'octobre 1981. i 4h00 heures de l’après-midi, pour 
l'achat des actifs suivant- 
No Cour 200-11-000734-817 
No Sur 017758 
Dans l’affaire de U faillite de

RAYMOND L1RETTE (235-492-568). Chauffeur de 
camion, demeurant au 7. rue Allard. Neufchâtel. P Q 
et ayant demeuré autrefois au 44 rue Montreuil 
Beauport. P Q GIE 5Z9

Valeur
approximative

Item I: Immeuble comprenant 3 terrains si­
tués sur le boul Talbot. Stoneham.
P Q. (Sujet i hypotheque) i 15.000

Toute soumission devra être cachetée et sur l'enveloppe la 
mention suivante devra être inscrite SOUMISSION RE 
RAYMOND URETTE 
No Cour: 200-11-000733-81»
No Sur 017756-017757 
Dans l’affaire de la faillite de

JEAN-YVES LAFLAMME (202 920-203). Traiteur 
faisant affaires sous le nom et raison sociale de LA 
BONNE FOURCHETTE ENR.. et LUCIE HEBERT 
LAFLAMME (207-684-143), Infirmière, demeurant 
au 707. des Pélicans. Lauzon. P Q G6V 7B6

Valeur
approximative

Item 2: Un immeuble servant de résidence, 
situé à 707, des Pélicans, Lauzon. P Q 
(Sujet à hypothèque). $ 50.000

Item 3: G M C modèle SUBERBAN 197» (Su­
jet à lien) * $ 6.100

Toute soumission devra être cachetée et sur I enveloppe la 
mention suivante devra être inscrite SOUMISSION RE 
JEAN-YVES LAFLAMME 
No Cour 200.11-000698-614 
No Sur 200928 
Dans l’affaire de la faillite de

BENOIT MORISSETTE (239-191 125). Fermier de 
meurant Rang St-André. Ste-Claire. Cté Dorchester 
P Q G0R 2V0

Valeur
approximative

Item 4: Un ferme agricole comprenant une 
maison, une grange, une porcherie, 
une maternité et un hangar, situé à 
Rang St-André. Ste-Claire. Dorches­
ter. P Q (Sujet à hypothèque) S 105,000

Item 5: Equipement agricole comprenant 
épandeur i purin, génératrice, souf­
fleur i neige ( Sujet i nantissement ) $ 5.800

Toute soumission devra être cachetée et sur l'enveloppe la 
mention suivante devra être inscrite SOUMISSION RE BE 
N'OIT MORISSETTE
De plus, chaque soumission devra etre accompagné d un che­
que VISE fait a l'ordre du syndic et dont le montant repre 
sente 15% du montant de la soumission Ce montant sera re 
mis au soumissionnaire si sa soumission est rejetée Ce 
même montant sera confisqué i titre de dommages-intérêts 
payés au syndic par le soumissionnaire, si ce dernier retire 
sa soumission avant que le syndic la rejette ou si le soumis­
sionnaire dont la soumission a été acceptée ne conclut pas la 
vente

INSPECTION
Les items seront visibles, sur demande, en 
communiquant au préalable avec Monsieur 
Jacques Angers, de mon bureau, pour ren­
dezvous

Les soumissions seront acceptées en assumant que les acque 
reurs auront examiné lesdits items et aucune garantie sou- 
quelque forme que ce soit ne peut être fournie Les acque 
reurs devront prendre possession desdits items a leurs frais 
dans les cinq (5) jours, sans aucune responsabilité de la pan 
du syndic Toutes taxes résultant de la vente devront être a» 
-umées par les acquéreurs
Les titres peuvent être examines, sur demande, au bureau 
du syndic soussigné
Les soumissionnaires sont invites a assister à l'ouverture et a 
l'annonce des soumissions reçues, le jeudi 8e jour d'octobre 
198t. à 4h00 heures de l'après-midi, au bureau du syndic 
soussigné
CONDITION DE PAIEMENT. COMPTANT, sur acceptation 
de la soumission
Le syndic et les inspecteurs ne s engagent pas à accepter la
plus haute ni aucune des soumissions
Daté de Québec, ce 23e jour de septembre 1981

R ti MONT) ROY. SYNOIf 
6H1. t alIxa-Lavallée 
Québec GIS 3G6. 
TELEPHONE: «87 1271
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Vote de retour au travail à la Noranda
ROUYN (PC) — 

Les travailleurs en grève 
de U fonderie de cuivre 
de U Noranda Mines ont 
voté hier dans une pro­
portion de 68 pour 100 
en faveur de nouvelles 
offres en vue du re­
nouvellement de leur 
convention collective.

La Confédération des 
syndicats nationaux 
(CSN) a toutefois de­
mandé à ses membres 
de maintenir les lignes 
de piquetage jusqu’à ce 
qu'un protocole de re­
tour au travail soit si­
gné.

Un porte-parole syn­
dical a dit ne pas savoir 
quand commenceraient 
les négociations sur ce 
protocole.

Les travailleurs
étaient en grève depuis 
samedi dernier. Environ 
90 pour 100 des 850 ou­
vriers de la fonderie se 
sont prévalus de leur 
droit de vote par scrutin

secret: 529 se sont pro­
noncés pour les offres H 
247 contre

Le syndicat avait pré­
senté aux grévistes les 
propositions patronales, 
qui incluaient plusieurs 
recommandations du 
médiateur, sans en re­
commander le rejet ou 
l’acceptation

Le porte-parole de la 
CSN. M. Daniel Pratte, a 
indiqué que bien que les 
travailleurs, qui avaient 
demandé un contrat de 
deux ans. aient accepté 
un contrat de trois ans. 
le syndicat avait marqué 
des points sur d'autres 
questions.

“La compagnie ne 
pourra jamais consi­
dérer cela comme une 
victoire”, a-t-il dit.

Il a affirmé que les
conditions de travail à la 
fonderie demeuraient 
mauvaises. Les ques­
tions de santé et de sé­

curité constituaient un 
aspect important des né­
gociations.

L’entente comprend 
une augmentation de 
$0.70 la première année 
de la convention col­
lective Avec les hausses 
subséquentes. l'in­
dexation au coût de la 
vie et les ajustements 
selon l'ancienneté, un 
ouvrier qui gagnait 
$10.10 l’heure avant la 
grève — le salaire 
moyen dans l'usine — 
touchera $15.50 à l'ex­
piration de la conven­
tion collective.

Les travailleurs de 
cette fonderie n’avaient 
pas fait la grève depuis 
1954. 11 s'agissait en ou­
tre de leur première grè­
ve depuis que la CSN a 
supplanté les Mé­
tallurgistes unis d’A- 
ménque comme agent 
de négociation il y a 
trois ans.

Liquidation de Tricofil
MONTREAL (PC) — 

La société “autogérée” 
Tricofil a annoncé hier 
que ses équipements et 
bâtisse seront liquidés.

Tricofil, dont l'usine 
est fermée depuis juin 
dernier, tente de re­
lancer ses opérations et 
de l'avis même de son 
président, M. Jean-Guy 
Frenette, cette li- 
quidition est "un pas im­
portant à franchir" dans 
cette direction.

Selon M. Frenette, dé­
jà un groupe s’est mon­
tré intéressé à se porter 
acquéreur des ins­
tallations.

M. Frenette espère 
que d'ici deux ou trois

AVIS
Avis est, par les présentes, 
donné conformément à 
I article 1571d du Code civil, 
qu'un acte de transfert et 
cession de toutes les créan­
ces présentes ou futures de 
LES EXCAVATIONS DO­
MINIQUE DUCHESNE 
ENR. ayant sa principale 
place d'affaires à 309. bout 

g1- la Colline. LORETTE- 
*VILLE. PQ en faveur de la 
Banque Nationale du Cana­
da. en date du 8 juillet 1981, 
a été enregistré au bureau 
de la division d'enregistre­
ment de QUEBEC le 13 juil­
let 1981 sous le numéro 
1020871 
SAINTE-FOY 
le 22 septembre 1981

BANQUE NATIONALE 
DU CANADA

Deuxième publication

AVIS
Prenez avis que Marcel Mo­
rel Inc.. 555. Latourelle. 
Québec, détentrice du per­
mis Q0506150-001, s'adresse 
a la Commission des trans­
ports du Québec afin d'obte­
nir l'autorisation requise au 
changement de ses action- 
nairev Le contrôle de la 
compagnie demeure en pos­
session des membres de la 
famille Morel.
De plus prenez avis que tout 
intéressé peut y faire oppo­
sition dans les cinq jours qui 
suivent la troisième publica­
tion du présent avis à la 
Commission des transports 
du Québec. 585 boulevard 
Charest est, Québec

VEZINA. POULIOT. 
L'ECUVER & MORIN 
Procureurs 
de la requérante

AVIS D'UN TRANSFERT 
DE CREANCES

Avis est donné par les pré­
sentes. conformément aux 
dispositions de l'article 
157Id du Codé Civil, que 
BLAIS & TRAHAN INC. 
une compagnie ayant son 
principal établissement en 
la cité de Montmagny, Pro­
vince de Québec, a. le 6 jan­
vier 1977 cédé et transféré à 
la BANQUE ROYALE DU 
CANADA toutes ses créan­
ces comptables et autres, ac­
tuelles et futures, à titre de 
garantie, et que cette ces­
sion a été dûment inscrite 
dans la division d'enregis­
trement de Montmagny le 6 
janvier 1977 sous le numéro 
102252
Ce 23e jour de septembre 
1981

LA BANQUE ROYALE 
DU CANADA 

72 rue du Palais de Justice 
Montmagns, P.Q.

Gouvernement au Quebec 
Mmstere des f mantes
La CuraMl* pubüqua

Notre référence 67513A-6

AVIS DE QUALITE
Succession de 
VERREAULT. Gabriel 
En son vivant de ‘
880. rue Grand-Jean 
app 340 Ste-Fov 
Décédé le 21 juillet 1980 

Le soussigné donne avis, 
conformément à la Loi sur la 
curatelle publique <1977. 
L.RQ c C-80). qu il est cu­
rateur d office à cette suc­
cession et qu'il recevra, à 
l’adresse ci-dessous, le paie­
ment de toute dette envers 
la succession et la preuve de 
toute réclamation contre el­
le.

Le Curateur public du 
Quebec
Tour de la Bourse 
Case postale 51 
Montréal. QC 
H4Z IJ«

mois la compagnie sera 
en mesure d'établir clai­
rement les conditions de 
relance.

Tricofil est une so­
ciété créée à la suite de

la fermeture de la Re­
gent Knitting dans les 
années 70 et a long­
temps été présentée 
comme le flambeau de 
l'autogestion ouvrière

ANGELE BLANCHARD
Docteur on Optométrie 

653-1969
Sur rendez-vous le tour et le soir

I Exomen de la vue, rééducation visuelle, j 
I optique (verres de contoct, lunettes)

CLÏNÏÔÜE ÔPTOMETrIq U E 
STE-FOY

9S0, de Bourgogne, Ste-foy 
( Angle Duplessis et Ovatre-Bourgeois )

stArLamt»
600. Belvédère. Québec 527*5644

RADIO AM/FM
De Haute Qualité

>*e>»qié.v.vçy/te-.-.-.

>.dÉt m.< 4 4 >*>

^ » J i v «a»,

INSTALLATION 
INCLUSE

_ __ _ De plus pour le modèle 
5*3 Q 99 AM/FM avec lecteur de 
W w cassettes

OFFERTS PAR
LE SOLEIL 

AUX FUTURS MARIÉS ■%

Une valeur 
de plus de
*25

b A

NIAÔT DUTY 
Cl LAMING SCWER K»

Rtxp/e&t ftek..

kltçhw.ciKciuMS

U&L

Notre cadeau 
VIVE LES 
MARIES est 
gratuit, 
pratique et 
intéressant

a

W.

Voici ce que recevront les mariés:
— Plus de 20 produits de qualité, plein format
— Des bons-rabais valant plus de $12
—Deux semaines d’abonnement gratuit au SOLEIL
— Le tout d'une valeur de plus de $25

Si votre mariage ou celui de parents et amis est prévu 
d’ici quelques mois, profitez de cette offre. Les futurs 
mariés inscrits recevront le cadeau VIVE LES MARIES. 
Remplissez ce coupon pour vous-mème ou pour des pa­
rents ou amis et retournez-le par la poste. Sans déboursé 
et sans obligation. Nous nous occuperons du reste. Tous 
les formulaires doivent nous parvenir AVANT le mariage

Le cadeau VIVE LES MARIES
est un hommage du quotidien l e soleil

LE SOLEIL
A Département ''Vive les Maries'' 

•uirl 390 rue St-Valiior est
Québec G1K 7J6

VEUILLEZ REMPLIR CETTE F0RMULF AU COMPLET

Veuillez inscrire la personne suivante pour un cadeau VIVE LES MARK S gratuit 

(lettre moulées)
NOM OE LA FIANCEE____________________________________

NOM OU FIANCE-
(p>«nom) (nom)

(prénom)
ADRESSE ACTUELLE 
DE LA FIANCEE____

(nom)

(No) (Hue) (App)

IL NE S AGIT 
PAS D'UN 
CONCOURS

UN SEUL COUPON 
SUFFIT

<v»oe ou v«i«a<je)

DATE DU MAHIAGE.
(Code postal)

CHAQUE NOUVELLE 
MARIEE INSCRITE 
RECEVRA UN CADEAU

(But)

-EGLISE-

-----I

Des produits diflerents peuvent être substitués selon la disponibilité

NOM DE L OFFICIANT (Ministre Pretre Rabbin, etc >

Cochez si vous êtes FIANCÉE O MÈRE O PARENT o ami o
VOTRE NOM.____________________________________________
VOTRE ADRFSSE_________________________________________

M

ROLAND FORGUEô
cutv nottv... cuno crêvutatwîo f

vg

Notre collection de 
fabuleuses fourrures 
telles que:

CHAT LYNX, MARTRE.
LOUP: FITCH, CASTOR ETC.
fait notre orgueil

VISON,

v J

■ t *

Nous vous invitons à nous rendre 
visite afin d’admirer cette extraordinaire 
collection et en plus profiter de l’occasion 
pour découvrir notre

CHIC et FASHIONABLE
salon de fourrures

*

>•

/c<5a/énv (fe fourrures

ftOLflNP FORGUE5

■ si

: &:•

WP. ' v.

B

J* ■

' Wife. 
jt s. m
m.

? *?■m
: A*#

461, St-Joseph est, Mail centre-ville. 529-0077
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Le Pierre-Radisson passe à 
travers la tempête sans heurt

ear Andrée ROY
Après avoir essuyé sa première tempête depuis 

son lancement en 1978. c'est néanmoins à un 
voyage “baignant dans l'huile" auquel le “Pierre 
Radisson" a mis un terme, hier après-midi, en 
s'amarrant à 14h au quai de la reine, près des 
bâtiments de Transports Canada, â Québec Parti 
du même endroit le 17 juillet dernier, le brise-glace 
canadien revenait d’un de ses plus courts périples 
dans l’Arctique depuis trois ans.

“Nous avons laissé la relève à un autre bri.se 
glace qui venait d'arriver'', expliquait le capitaine 
Paul Pelland en précisant que “là-bas, les glaces 
étaient encore bien belles" pour la navigation. Pour 
l’heure et jusqu’à la fermeture de la voie maritime, 
le 1er décembre, les autorités fédérâtes ont préféré 
rappeler le "Pierre-Radisson" sur le Saint-Laurent 
pour y faciliter 1e trafic

L* $04*11, Mon Vamom

La retour du "Piarra-Radiaaon" a attiré beaucoup da eu heu*

u CLINIQUE BELLEMAREa*
SPÉCIALITÉ:

VERRES DE CONTACT 
RIGIDES, SOUPLES, À PORT 

PROLONGÉ ET AUTRES 
ÉDIFICE DU BOULEVARD

350, bout. Choraat est, Québec

529-9411Cv

BOIS/MATERIAUX 
DE CONSTRUCTION

. Faites-nous connaître vos quantités, 
nous vous ferons connaître nos prix

<?

BOMAT INC.

Expert en approvisionnement 
1212, ch. Industriel. Bemieres • 831-4848

donne le goût 
à l’école

Le système hi-tech
La table a dessus en verre 
(H 29” L 30’’ P 24”) $89 95 

complete la bibliothèque a $81

° O

vm
mtamatianat M IM*

le prêt-a-apporter 
du meuble design

Angle bout Hamel et Henri IV tel . (418) 871 2221

&

LA VILLE OE / I

quebec
LA VILLE DE OUEBEC -----CONSEIL MUNICIPAL

ORDRE DU JOUR 
28 SEPTEMBRE 1981

Prière ,
L- Ratification du procès-verbal de la séance du 

Conseil municipal tenue le 14 septembre 
1981

2 • Présentation de tous les documents, lettres
et requêtes adressés au Conseil,

3 Rapport du gérant et des chefs de service

4 RAPPORTS IM' COMITE EXECUTIF

1646

1647

1648

1649

1650

1651

1652

1653

1654

1655

1656

1657

1658 -

Contrat adjugé à Trottoirs et Chaînes 
Pilote Inc pour l'exécution des Ira 
vaux d’aménagement du Parc Iber­
ville pour un montant de 96 548.(81 S
Amendement a la résolution CM-79- 
737 en date du 16 juillet 1979 «-oncer 
nant la vente par la Ville à Immeuble 
Populaire de Québec Inc d'un im­
meuble situé sur le lot A-l du cadas­
tre officiel de la paroisse de Saint- 
Sauveur
Vente par U Ville a Immeuble Popu­
laire de Québec Inc des lots A-2, A-3 
«t A-4 du cadastré de la paroisse 
de Saint-Sauveur, pour la somme de 
9 000.00 $
Adjudication «te divers contrats pour 
le déneigement des rues de la Ville 
ainsi que pour l'opération de déprv* 
toirs à neige
Contrat adjugé à P M Construction 
Liée, pour la const ruction d'un édifice 
de 56 logements pour familles (projet 
7269 "Louis-Jolhet") aux 445-455 rue 
Papineau et 424-434 rue Julien, pour 
un montant de 1 760 663.00 S 
Dépôt |»ur adoption en première 1er 
ture du projet de règlement 2803 
Pépôt pour adoption en première 1er 
ture du projet de réglement 2804 
Acquisition par la Ville d'un immeu 
ble connu et désigné comme étant par 
tic du lot 219 du cadastre de Charles 
bourg, propriété de Chnstianor Liée 
pour un montant de 191 492.50 $
Pépôt pour adoption en première lec 
ture du projet de réglement 2805 
Dépôt pour adoption en première lec­
ture du projet de règlement 2806 
Versement d'une somme de 568 
488.00 $ représentant l'ajustement de 
la quote-part de la Ville aux dépenses 
d’opération de la Communauté ur­
baine de Québec pour l’année 1980 et 
le solde résiduel de la quote-part de 
la Ville à ces dépenses pour l'année 
1981
Approbation d’un nouvel orgam 
grame «•♦ |« division des opérations 
du Service de l'Aqueduc, classemenl 
de remjiloi de sut intendant. - créa 
lion et approbation du classement «le 
l'emploi de contremaître à l'entretien 
spts'ialisé. - abolition de l'emploi 
d assistant-surmtendant et du poste 
de mécanicien chef d'équipe à ce ser­
vice
Pose d'un service d'aqueduc «Je 150 
mm de diamètre pour alimenter un 
système de gicleurs automatiques 
dans un immeuble situé au 574. rue 
St Amable. Québec

1659 ( outrai adjuge à Paysagiste Ijcroix 
Inc jHiur l'exécution des travaux 
d'aménagement du parc Vii-tona 
phase ll-B. jiour un «nuntant de 393
783.00 $

1660 Contrat adjuge à Embellissement 
Duberger Inc janir l’exécution des 
travaux d’aménagement du parc Sta- 
dacona. pour un montant de 297
200.00 $

1661 - Contrats adjugés à Domtar Inc. pour
la fourniture de chlorure de sodium, 
au prix unitaire de 27.20 $ la tonne 
métrique et à l,es Kntreprises P K.B 
Ltée pour la f«>urtuture de mélange 
sel et sable au prix unitaire de 7.58 $ 
la tonne métrique. d«irant la période 
s'étendant du 1er octobre 1981 au 1er 
mat 1982

1662 • Approbation de la convention collec­
tive devant intervenir entre la Ville 
de Québec et l'Association des Pom­
piers professionnels de Québec, pour 
la période s'étendant du 1er janvier 
1981 au 31 dédembre 1983

> etude of:.s projf:ts pf: règlements
POUR ADOPTION EN 1ERE LECTURE
2803 - Modifiant le règlement 2667 «xjneer-

nant le service de PoIi«-e de la Ville 
de Québec

2804 - Décrétant la réalisation du pr«>
gramme d'amélioration de quartiers 
de l llot 8 dans le quartier St-Jean- 
Baptiste décrété par le règlement 
2642 et décrétant un emprunt de 700 
000,00 $ nécessaire à cette fin

2805 • Décrétant l’acquisition du mobilier et
de l'équipement requis pour l'opéra­
tion de la Bibliothèque Municipale 
i-entrale et décrétant un «-mprunt de 
733 179.00 $ nécessaire à cette fin

2806 - Modifiant le règlement numéro 1961
tel que modifié par le réglement nu­
méro 2065 "Dé«'rélant un emprunt de 
4 542 747.00 $ nécessaire à la réalisa 
lion des programmes «tetsillés de re­
novation - Aire 10. aines 1 et 2 - et 
autorisant la Ville à réaliser ces pro­
grammes".

6- ETUDE ARTICLE PAR ARTICLE DES 
PROJETS DE REGLEMENTS POUR ADOP 
TION FINALE.
• AUCUN

7- INTERVENTIONS DF:S MEMBRES DU 
CONSEIL

8 AVIS DE, MOTION
9 MOTION

10 PERIODE DE QUESTIONS ET DE RKPON
sf:s
A Réponses à donner à des questions po­

sées lors de séances antérieures 
H Matières ayant fait l'objet de l'avis 

prévu à l’article 6 3.2 du réglement nu­
méro 2711

11 - CLOTURE DK LA SEANCE
N.B. Il pourrait être ajouté à cet ordre du 
jour toute autre matière ou sujet qui re­
quiert l'approbation du Conseil si les circons­
tances le justifient

Le Greffier «Je la Ville 
Antoine Carrier, avocat

Québec. 25 septembre 1981

Le bnse-glace a cependant consigné un retard 
dû à la tempête qu’il essuyait au large de la baie 
Groswater, au Labrador, lundi dernier Des vents 
soufflant à 65 noeuds ont alors suscité «tes lames 
hautes de 10 mètres, raconte 1e capitaine Pelland A 
certains moments du grain, 1e brise-glace a accusé 
«me gpte «Je 38 degrés, laissant les ponts infêneurs 
se faire laver par tes paquets de mer

“Le vent soufflait de tous tes points cardinaux, 
ce qui faisait une mer agitée au possible il est 
impossible, dans ces conditions-là. de prendre une 
position plus confortable qu’une autre. Le Radisson 
a vraiment roulé et tangué pendant tout te temps 
de la tempête, sans qu'on puisse faire autre chose 
qu‘atten<lre. Nous ne pouvions même pas nous 
abriter dans une baie”, narrait l'officier de manne 
fier du comportement du brise-glace lors de cette 
première

Ce fut l'occasion d'un test pour le plus gros et 
le plus récent brise-glace affecté «lans le Saint 
Laurent et son équipage de 57 hommes et femmes 
“Nous étions impatients, depuis trois ans. de voir 
comment le navire allait se comporter «lans pareille 
situation II a remarquablement bien traversé te 
grain" commentait 1e capitaine Pelland qui admet 
“en avoir vu d’autres" comme tempêtes, no 
tamment une où 1e vent soufflait à 125 noeuds

Parent et amis, fort nombreux comme c’est le 
cas à chacun de ces retours, sont venus accueillir 
leurs “marins du Grand Nord” Ils savent «Jéjà qu'ils 
ne les verront pas plus qu'il faut (les officiers 
surtout) parce que même à quai, 1e “Pierre-Ra 
disson" garde un équipage d'appoint 24 heures sur 
24, et il reste prêt à appareiller à une heure d'avis 
Et ce jusqu’à ce qu’il reparte, l’été prochain, pour 
son périple annuel dans l'Arctique

7 DU Y—( NOUVEAU I— 
SOUS LE SOLEIL

LES VOLS 
NOLISOLEIL 

D’AIR CANADA
FT LAUDERDALE $185S

0RLANDC 35IxtUM
W RETOUR

H()N0UJU 1 $c
COMPTER >8< XU.tR

■m «rrcxjR

Avec son nouveau programme de vols Nolisoleil, Air Canada vous offre un 
choix encore plus vaste de destinations soleil à des tarifs particulièrement avantageux

Vous réalisez une économie appréciable et profitez par la même 
occasion de la fiabilité et de la qualité du service qui font la réputation d’Air Canada
En réservant maintenant pour cet automne et cet hiver, vous épargnez davantage 

Votre agent de voyage et Air Canada se feront un plaisir de vous fournir tous les détails

DE QUEBEC A NOLI-
45 NOLI NOLI­

FLEX ENFANT

(ALLER-RETOUR) À COMPTER DE
FT. LAUDERDALE $185 $205 $145

ORLANDO 235 255 150

HONOLULU $589 609 629 589

CANCUN 309 339 229

IXTAPA 379 409 329

•Otte* en vigueur lusqu éu J0 avril IBB*

CONDITIONS • Reservations faites au moins 45 jours avant le depart un acompte ^or 
i emboursabte de *0% doit être versé dans les t0 lours suivant ta reservat»on Le sotde doit 
etre acquitté au p*us tard 45 jours avant le depart • Reservations faites de 25 a 44 jours 
avant le depart un acompte non remboursable de t0\ doit être versé dans »es K) jours 
.u«vant ta reservation Le sotde (fcwt être acquitte au plus tard 24 jours avant le depart
• Reservations faites à 7 a 24 jours avant te depart le paiement intégral dent etre effectue 
au moment de la reservation • U y a un léger supplement lorsque le depart a lieu *»n 
«emame et le retour le samedi ou le dimanche • Les tarifs et les conditions peuvent etre 
modifies sans préavis Cependant le paiement intégrai au moment de ta reservation
onstitue une garantie contre «es hausses éventuelles • le coût de la fane canadienne 

«le transport n est pas inclus dans tes ta'its • Tous tes vots sont regis par tes dispositions 
relatives au* vols VARA du Reglement sur tes transporteurs aenens de la CommquDor 

anadienne de transport amsi gyr par te tant nohse CM 17 CTC|A> nn ?J1 d Ai» Canada
• H *e p*m» Que certains vols snienl rumplets

Le tarif N«jli-45: Reservations au moins 4ôjours 
avant le depart Duree minimale du séjour 6 
lours Duree maximale du séjour 30 jours Repas 
complet servi avec une boisson (vin ou bière) 
inclus dans le tarif Tarif offert pour la ville 
d'Honolulu. Le Tarif Noli: Réservations au 
moins 14 jours à l’avance Duree minimale du 
séjour retour au plus tôt le premier dimanche 
suivant le départ Duree maximale du séjour 180 
jours* Repas complet servi avec une boisson 
(vin ou bière) inclus dans le tarit Le tarif Noli- 
flex : Possibilité de reserver des sieges au tarif 
Noliflex entre 7 et 14 j«xirs avant le depart Pnère 
de s'informer sur les disponibilités auprès de 
son agent de voyage ou d'Air Canada Durée 
minimale du séjour retour au plus tôt le premier 
dimanche suivant le depart Durée maximale 
du séjour 180 jours* Repas complet servi avec 
une boisson (vin ou bière) inclus dans le tant 
Les tarifs pour enfants: Tants réduits offerts à 
tous les entants âgés de 2 à 11 ans. accompa 
gnes d un adulte Remarque: Les tants indiques 
vanent selon les saisons Ils correspondent aux 
tants les plus bas offerts dans chacune des caté­
gories Votre agent de voyage et votre repré 
sentant Air Canada se feront un plaisir de vous 
indiquer la période et le tant les plus écono 
miques

POUR RÉSERVER,COMMUNIQUEZ AVEC 
VOTRE AGENT DE VOYAGE 

OU AIR CANADA, AU 692-0770
AIR CANADA ® TOURAM

IfcS VOIS NOUSOLC H. D AjR CANADA SONT f Xf\OtTl S PAR TOUNAMINC

é I


